












































































Projet – Pacte Associés  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

PACTE D'ASSOCIÉS 
 
 

LA SOCIÉTÉ XXXX 
 
 

Société par act ions s implif iée  
Capital  socia l  :  1000 €  

S iège social  :  XXXX 
En cours d’ immatr iculat ion  

 
 

 
 
 
 
  



2020 01 28 Document confidentiel – Pacte Associés GNV CONFLUENT V1 

2 
 

 

 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
 
BIOGNV DU CONFLUENT, société par actions simplifiée, au capital de 1 000 euros dont le siège 
social se situe ZAE du Confluent, 47 160 Damazan, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Société d’Agen, sous le numéro 883 897 779, dûment représentée à l’effet des présentes, 
 

ci-après dénommé « BIOGNV DU CONFLUENT » 
DE PREMIERE PART 

 
ET 
 
**PARTENAIRE**, Société d’économie Mixte au capital de XXXX Euros, immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de XXXX, sous le numéro XXXX dont le siège social est XXXX. 
Représentée par XXXX,  

 
Ci-après désignée « **PARTENAIRE**» 

DE DEUXIEME PART 
 
 

Ci-après toutes dénommés, selon les cas, les « Associés » ou les « Parties » ou les 
« soussignées » ou un « Associé» ou une « Partie », 
 
 
 
INTERVENANT AUX PRESENTES :  
 
XXX, SAS au capital de 1000 Euros, en cours d’immatriculation,  

 
Ci-après désignée la « Société » 
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IL A ETE AU PREALABLE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 

EXPOSE PREALABLE 
 

 
A personnaliser 
 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
 
TITRE 1 - Objet Du Pacte - Définitions - Déclarations - Primauté 
 
 
Article 1 Objet du pacte 
 
Le présent Pacte a pour objet d’arrêter les termes et conditions de la participation des Associés 
au capital de la Société et de définir leurs relations en tant qu’associés de la Société. 
 
Il est précisé que le présent Pacte constitue un accord complémentaire aux statuts de la Société 
que chacune des Parties s’engage et s’oblige à respecter dans l’intérêt de l’ensemble des 
associés de la Société. 
 
Comme indiqué ci-dessus, le Pacte a pour objet de : 
 

• rappeler les caractéristiques de la Société [Titre 2], 
 

• de définir les conditions de financement interne du Projet [Titre 3], 
 

• de définir les règles de gestion et de gouvernance de la Société [Titre 4], 
 

• de préserver la stabilité du capital [Titre 5], 
 

• de définir les règles gouvernant les opérations concernant les cessions des actions de la 
Société [Titre 6], 

 

• de stipuler des engagements divers des Parties [Titre 7], 
 

• de définir les stipulations générales régissant le Pacte [Titre 8]. 
 
 
Article 2 DEFINITIONS 
 
Sans préjudice des définitions particulières contenues dans le corps du Pacte, les termes ci-
après commençant par une majuscule s’entendent, lorsqu’ils sont utilisés dans le cadre du 
présent Pacte, selon les définitions strictes suivantes (à l’exclusion de toute autre définition ou 
acception, même s’il s’agit de définitions ou acceptions usuelles) : 
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2.1. Actions 
 
Désigne les actions émises ou qui seront émises par la Société qui sont statutairement de 
même catégorie, globalement appelées les Actions. 
 
 
 
2.2. Associé 
 
Désigne un propriétaire, un nu-propriétaire ou usufruitier d’un nombre quelconque de Titres 
de la Société ayant la qualité de signataire du présent Pacte ou d’adhérent en application des 
stipulations des présentes. 
 
 
2.3. Associé Cédant /Cédant 
 
Désigne un Associé de la Société souhaitant procéder à la Cession ou au Transfert de tout ou 
partie de ses Titres. 
 
 
2.4. Activité 
 
Désigne l’activité de développement, d’investissement, de construction et d’exploitation de la 
station GNV située sur la ZAE du Confluent, dédiée à la société en référence.  
  
 
2.5 Activité des Associés : 
 
Désigne toutes activités : 
 

• Pour BIOGNV DU CONFLUENT la mission est le développement, l’investissement, la 
construction et l’exploitation de station de distribution de carburant d’origine 
renouvelable principalement le BioGNV et l’électricité;  
 

• Pour **PARTENAIRE**, son activité est XXX.  
 
Il est précisé que chacun des associés pourra être impliqué dans les démarches en vue de 
l’obtention des autorisations ou de la commercialisation du Projet. 
 
 
2.6. Agent 
 
Désigne le teneur des comptes Titres de la Société, avec la mission définie à l'article 30 
« MANDAT DE GESTION DU PACTE » des présentes. 
 
2.7. Cédant 
 
Désigne toute personne réalisant une Cession conformément à la présente définition ci-après. 
 
2.8. Cession / Céder 



2020 01 28 Document confidentiel – Pacte Associés GNV CONFLUENT V1 

7 
 

 

 
Désigne toute opération à titre onéreux ou gratuit, ayant pour effet ou objet, que celui-ci soit 
immédiat ou non, la mutation, le transfert, la vente ou la transmission de Titres par quelque 
mode juridique que ce soit, que ce soit volontairement, involontairement, de plein droit ou 
autrement, y compris, mais de façon non limitative : 
 

(i) tout acte de disposition portant sur la totalité ou sur un démembrement de la propriété 
(comprenant notamment la jouissance, l’usufruit ou la nue-propriété) des Titres en 
question ; 

(ii) toute adjudication ordonnée par une juridiction compétente ; 
(iii) tout apport, fusion ou scission ; 
(iv) tout transfert, renonciation individuelle aux droits préférentiels de souscription ou 

abandon de droits préférentiels de souscription à l’occasion d’une augmentation de 
capital par apports en numéraire, de transfert ou d’abandon de droits d’attribution à 
l’occasion d’une augmentation de capital par incorporation de réserves ou de 
bénéfices, ou de transfert ou d’abandon à titre individuel à des droits préférentiels 
de souscription en faveur de personnes déterminées ; 

(v) les transferts de Titres à cause de décès, sous forme de donation, de dation en 
paiement ou par voie d'échange, de partage, de prêt de titre, de vente à réméré, ou 
à titre de garantie, résultant notamment de la constitution ou de la réalisation d'un 
nantissement de Titres ; 

(vi) la conclusion de tout engagement de sûreté ou de garantie portant sur les Titres 
restreignant les droits des détenteurs de Titres sur ses Titres et notamment le gage 
ou le nantissement de compte d'instruments financiers ; 

(vii) les transferts portant sur tous droits dérivant d'un Titre, y compris tout droit de vote 
ou de percevoir des dividendes, ou tout autre démembrement de la propriété de tout 
Titre ; 

(viii) toute autre opération de cession, fiducie, prêt, titrisation ou autre ayant pour effet 
ou objet d’opérer une telle Cession. 

 
2.9. Cessionnaire 
 
Désigne toute personne qui accepte une Cession à son profit. 
 
2.10. Contrôle/Contrôler 
 
Désigne le contrôle d'une société au sens des articles L. 233-3 du Code de commerce, deux 
entités étant considérées se Contrôlant lorsque soit l'une d'elles Contrôle l'autre soit les deux 
sont soumises au Contrôle direct ou indirect d'une même personne physique ou morale ou 
d'un même groupe de personnes physiques ou morales agissant de concert. 
 
2.11. Installation 
 
Désigne la station de distribution objet du Projet. 
 
 
2.12. Pacte 
 
Désigne la présente convention telle qu’éventuellement modifiée par avenant pendant sa 
durée de validité. 
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2.13. Participation 
 
Désigne le pourcentage que représente, au moment du calcul, le nombre d'Actions détenues 
par un Associé par rapport au nombre total des Actions émises par la Société, mais sans tenir 
compte des dilutions potentielles. 
 
 
2.14. Partie(s) 
 
Désigne individuellement ou conjointement les soussignés ainsi que toute entité ou personne, 
physique ou morale, qui adhérerait par la suite au présent Pacte. 
 
2.15. Projet 
 
Désigne le projet de réalisation et d’exploitation d’une station de distribution de BioGNV sur la 
commune de XXX. 
 
2.16. Société 
 
Désigne la société LA SOCIÉTÉ XXX, 
 
2.17. Statuts 
 
Désigne les statuts de la Société en vigueur à la date des présentes. 
 
2.18. Tiers 
 
Désigne toute personne physique ou morale ou fonds d’investissement n’ayant pas la qualité 
de signataire ou d’adhérent au présent Pacte, en ce compris les héritiers, successeurs et ayant-
droits des soussignés. 
 
2.19. Titres 
 
Désigne toutes Actions ou toutes valeurs mobilières émises ou à émettre par la Société, 
représentatifs, à quelque moment que ce soit, d’une quotité du capital social ou donnant droit, 
d’une façon immédiate ou différée, par voie de conversion, d’échange, de remboursement, 
d’exercice d’un bon ou de quelque manière que ce soit, à l’attribution ou à la souscription d’un 
titre représentatif d’une quotité du capital social ou de droit de vote aux assemblées générales, 
tout droit d’attribution ou de souscription à une valeur mobilière, telle que définie ci-dessus, 
et plus généralement, toute valeur mobilière visée au Code de Commerce. 
 
 
2.20. Transfert 
 
Désigne, relativement à des Titres, toute transmission, à titre gratuit ou à titre onéreux, de la 
pleine propriété, de la nue-propriété ou de l’usufruit ; sont en particuliers visés la vente 
l’échange ou la transmission universelle de patrimoine, notamment dans le cadre d’une fusion, 
d’une scission ou d’un apport en société, le démembrement, le prêt ou la dation en paiement, 
l’attribution, y compris dans le cadre d’un partage, la donation, le legs, le partage de la 
dévolution à la suite d’une dissolution ou d’une liquidation, ou encore l’aliénation par voie 
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d’adjudication publique, volontaire ou forcée, la renonciation au profit de bénéficiaires 
dénommés.. 
 
 
 
Article 3 PRINCIPES D’INTERPRETATION 
 
Les titres utilisés dans le Pacte ne sont indiqués que par commodité et ne sauraient affecter la 
signification ou l’interprétation du présent Pacte. 
 
Toute référence au Pacte s’entend du présent pacte d’associés et le cas échéant de ses 
annexes, qui en font partie intégrante, et les références au préambule, article, paragraphe et 
annexe s’entendent des préambules, article, paragraphe et annexe du Pacte. 
 
La signification des termes définis s’applique au singulier et au pluriel de ces termes. 
 
Tout terme défini par référence à un autre document a la signification qui lui est donnée par 
ce document. 
 
Toute référence à un autre document s’entend de ce document tel qu’il pourra être modifié 
ou remplacé (autrement qu’en violation des dispositions du Pacte). 
 
Pour le calcul d’une période de temps pendant laquelle ou suite à laquelle tout acte doit être 
pris ou action entreprise, la date à laquelle il est fait référence pour calculer cette période doit 
être exclue et si le dernier jour de cette période n’est pas un Jour Ouvré, la période se terminera 
le Jour Ouvré suivant immédiatement ce jour. 
 
A moins que le contexte ne l’exige autrement, toute référence à une disposition légale 
comprendra cette disposition telle qu’elle aura été modifiée et sera en vigueur à la date à 
laquelle elle devra être appliquée, dans la mesure où les modifications intervenues depuis la 
date des présentes pourront être appliquées aux opérations prévues par le présent Pacte. 
 
 
Article 4 DECLARATIONS 
 
Chaque Partie au présent Pacte déclare et garantit aux autres Parties : 
 

• qu’elle est une société légalement constituée et en situation régulière au regard de la loi 
française ou au regard de la loi du pays dans lequel elle est établie et a tous pouvoirs et 
qualités pour signer et exécuter le Pacte ; 

 

• qu’elle ne se trouve pas en état de cessation de paiements et qu’aucune procédure de 
règlement amiable, de redressement ou de liquidation judiciaire n’a été ouverte à son 
encontre ; 

• que la signature et l’exécution du Pacte ont été valablement autorisées par ses organes 
compétents ; 

 

• que la signature et l’exécution du Pacte n’entraînent ni n’entraîneront de violation, 
résiliation ou modification de l’une quelconque des conditions ou modalités de tous 
contrats ou actes auxquels elle est partie et que le Pacte n’est en opposition avec aucune 
disposition desdits contrats ou actes ; 
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• avoir été pleinement informées du principe et de l’étendu des engagements et 
procédure stipulés dans le présent Pacte et par voie de conséquence avoir signé ce 
dernier en toute connaissance de cause. 

 

• qu’elle fait et continuera à faire ses meilleurs efforts en vue de la parfaite réalisation du 
Projet. 

 
 
Article 5 PRIMAUTE DU PACTE 
 
Chaque Associé s’interdit d’effectuer le Transfert de tout ou d’une partie quelconque des Titres 
qu’il détient ou détiendra dans la Société, si ce n’est dans le plein respect des dispositions des 
présentes, qui s’appliqueront par priorité par rapport à toutes autres dispositions ayant le 
même objet convenues entre les Associés, et dans les seuls cas définis aux présentes. 
 
Chacun des Associés déclare que les termes du présent Pacte matérialisent son accord sans 
réserve sur les modalités de détermination du prix auquel des Titres pourront faire l’objet d’un 
Transfert conformément aux présentes. 
 
Les engagements pris aux termes du présent Pacte prévalent sur tout accord particulier conclu 
ou qui pourrait être conclu entre les Associés ou entre les Associés et la Société qui serait 
susceptible de faire obstacle ou d’en limiter son exécution.  
 
 
TITRE 2 Caractéristiques de la Société 
 
Article 6 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE LA SOCIÉTÉ  
 
6.1. Dénomination : LA SOCIÉTÉ XXXX 
 
6.2. Forme : SAS  
 
6.3. Siège social :  XXXX 
 
6.4. Capital : 1000 € 
 
6.5. Objet social – Activités : 
 
La Société a pour objet social et pour activité : 
 

- L’étude, le financement, l’installation, et l’exploitation, la vente d’énergie et la 
maintenance de tout système et installation de production ou de distribution 
d’énergies renouvelables, notamment de Biogaz Naturel Véhicule ; 

- L'acquisition, la location et la gestion de tout bien immobilier ou foncier en propre ou 
par l'intermédiaire de sociétés pour son compte propre pouvant concourir à son objet, 

- L'acquisition de toutes valeurs et biens mobiliers, la prise de participation ou d'intérêt 
dans toutes sociétés et entreprises commerciales, industrielles, financières, mobilières 
ou immobilières, ainsi que la gestion desdits biens pour compte propre, 

- Et plus généralement, toutes opérations de quelque nature qu'elles soient, financières, 
commerciales, industrielles ou civiles, mobilières ou immobilières, connexes ou 
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accessoires, se rattachant directement ou indirectement à l'objet ci-dessus dans 
lesquelles la Société aurait un intérêt direct ou indirect, immédiat ou futur. 
 

La Société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et 
importance qu'elles soient, dès lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des 
activités visées aux alinéas qui précèdent ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou 
indirectement, les intérêts commerciaux ou financiers de la Société ou des entreprises avec 
lesquelles elle est en relation d'affaires. 
 
 
6.6. RCS : XXX 
   
Durée : 99 ans 
 
6.7. Exercice social : du 1er janvier au 31 décembre (sauf pour le premier exercice) 
 
6.8. Régime fiscal :  Option IS TVA mensuelle  
 
6.9. Administration 
 

- Présidence : 
A la création de la Société Projet, M. XXX, occupera la fonction de Président. Il sera le 
représentant légal de la structure, habilité à prendre les engagements en son nom. 
 

- Comité de direction :  
Ce comité sera nommé conformément au titre 4 , article 9. Celui -ci aura droit de regard 
et de décision selon les critères définis dans l’article 9.2.  

 
 
6.10. Commissaires aux comptes 
 

- Titulaire :  le premier commissaire aux comptes sera XXX 
- Suppléant :   

 
 
 
TITRE 3 - Modalités de financement et de réalisation du Projet 
 
Le Pacte stipule les conditions envisagées de financement interne du Projet soit par le 
versement de sommes sur comptes courants d’associés, soit par augmentation de capital en 
numéraire, à déterminer par étape selon la maturation du Projet (obtention des financements 
bancaires, maintien des subventions allouées à la Société, versement d’acompte pour la 
construction aux différents acteurs de la maîtrise d’œuvre, etc.). 
 
Il est toutefois précisé qu’il ne s’agit ici que de modalités envisagées qui seront susceptibles 
d’évoluer et d’être ajustées en fonction des termes de la documentation bancaire restant à 
négocier. 
 
Les Parties s’engagent donc à l’avance à raisonnablement adapter les modalités prévues au 
présent Titre 3 en fonction des termes et conditions qui pourront être exigés ou négociés avec 
la ou les banque(s). 
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Les Parties ont arrêté conjointement un business plan de la Société repris en Annexe 1 (ci-après 
le « Business Plan »). 
 
Le coût total de l’investissement du Projet tel qu’il ressort du Business Plan a été estimé à XXX 
euros. 
 
Il a été convenu entre les Parties que le montant de cet investissement sera financé de la 
manière suivante : 
 

• Au maximum par des établissements bancaires,  

• Apport en capital social : 1000 euros,  

• Apports en compte courant pour le complément ainsi qu’il est dit ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 

Article 7 FINANCEMENT EXTERNE DE LA SOCIÉTÉ 
 
Il est expressément convenu : qu’aucune solidarité ne sera instituée entre les Parties en ce qui 
concerne, notamment, les obligations issues du contrat de prêt correspondant. 
 
 
Article 8 FINANCEMENT INTERNE DE LA SOCIÉTÉ 
 
 
Les Parties ont effectué ensemble un apport global en capital à la Société d’un montant de 
1000 euros selon la répartition suivante : 
 

Actionnaires Montant de la souscription (euros) 

BIOGNV DU CONFLUENT  XXX 

**PARTENAIRE** XXX 

TOTAL 1000 

 
 
 
8.2. Engagement de procéder à des avances en compte courant 
 

 8.2.1. Compte courant des Associés :  
 

Aux fins de renforcement de l’autofinancement du Projet porté par la Société, les Parties 
s’engagent à effectuer, au fur et à mesure de l’évolution des besoins de trésorerie et des 
dépenses d’investissement, le virement de la somme prévue tout ou partie au titre de l’avance 
en compte courant au sein de la Société. Ce montant sera défini selon les différentes 
obtentions de financements, pour un montant total estimé de XXX euros. 
 
Ces avances en compte courant de chaque associé seront en principe effectuées au prorata de 
la participation de chacun d’eux au sein de la Société. 
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La Société ouvrira dans ses livres au nom de chacune des Parties, qui acceptent, un compte 
courant d'associé où figureront toutes les opérations civiles ou commerciales qui 
interviendront entre la Société et les Parties, savoir  
 

- remises volontaires de fonds par les Parties, 
 

- intérêts versés par la Société au titre du solde créditeur du compte courant, 
 
le tout dans les limites de la présente convention. 
 
En conséquence, tous les versements ou retraits de sommes qui pourront être effectués 
directement ou indirectement par la Société aux Parties et par les Parties à la Société seront 
inscrits au compte courant de chacun d’eux et auront le caractère de remise en compte courant 
avec tous les effets juridiques attachés auxdites remises. 
 
Le compte courant des Associés ne pourra en aucun cas présenter un solde débiteur. 
 
 

 8.2.3. Montant des avances en comptes courants 
 

Associés % de 
détention 

Montant des comptes 
courants (en euros) 

BIOGNV DU CONFLUENT  XXX % XXX 

**PARTENAIRE** XXX % XXX 

TOTAL 100%  

 
 

8.2.4. Engagement de blocage des comptes courants 
 
Les Associés décident que les avances stipulées ci-dessus portées au crédit de leur compte 
courant d'associé, resteront bloquées au profit de la Société (les fonds étant alors indisponibles 
pour les Associés) dans les conditions ci-après : 
 

• blocage de l’ensemble des avances en compte courant consenties par les Associés 
jusqu’à la fin de l’exercice durant lequel la réception de l’Installation  sera réalisée. 
 

• Pour les exercices suivants, les avances en compte courant consenties par les Associés 
seront totalement ou partiellement remboursables sous la réserve et dans la mesure où 
le ratio de couverture du service de la dette (tel que ce terme est défini dans le term 
sheet du contrat de prêt bancaire ci-annexé) attesté par le commissaire aux comptes de 
la Société à la fin l’exercice soit toujours maintenu supérieur à ce que les convenant des 
prêts bancaires préconiseront.  

 
Dans les conditions précitées, le Comité de direction sera autorisé, sauf décision contraire 
dûment justifiée, à rembourser les Associés au prorata de leur créance de compte courant, 
capital et intérêts courus et échus compris, dans la limite du montant disponible. 
 
Il est convenu entre les Parties que sauf accord contraire de l’une d’elle pour ce qui la 
concernerait, tout remboursement, qu’il soit partiel ou total, devra être effectué de manière 
égalitaire entre les Parties, au prorata de leur participation au sein de la Société. 
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8.2.5. Retrait des fonds 

 
Sauf cause de blocage prévue ci-avant dans la présente convention ou stipulation contraire du 
contrat de crédit, les Parties auront le droit, à toute époque qu'ils jugeront convenable, de 
mettre fin au compte courant par l'envoi à la Société, au domicile ci-après élu, d'une lettre 
recommandée avec avis de réception, moyennant le respect des préavis suivants : 
 

• tout retrait de fonds est subordonné à un préavis de trente jours (30) jours adressé à la 
Société par lettre recommandée avec avis de réception ; 

 
tout retrait de fonds est subordonné à un préavis minimum de trente (30) jours notifié 
à la Société par lettre recommandée avec avis de réception, sauf avis contraire du 
Comité de Direction pour un motif dûment justifié.  
 

8.2.6. Rémunération des comptes courants 
 
Les soldes créditeurs seront productifs d'un intérêt qui sera égal 6 % minimum. 
 
La rémunération des avances sera calculée sur 365 jours par an.  

Le versement des intérêts dus sur les comptes courants d’associés sont versés prioritairement 

au versement de dividendes.  

 
 

8.2.7. Comptabilisation et paiement des intérêts 
 
Les intérêts échus seront exigibles et comptabilisés au crédit du compte à la fin de chaque 
exercice soit le 30 juin de chaque année. Ils seront capitalisés selon les règles du commerce. 
 
 
8.3. Engagements complémentaires d’apports en compte courant 
 
Pour les besoins de la réalisation du Projet, et dans la limite de 10 % du coût de l’investissement 
prévu au Business Plan soit un montant de XXX euros les Associés s’engagent ultérieurement à 
mettre à disposition de la Société, sur demande de celle-ci, des sommes d’argent à titre 
d’avance en compte courant, déterminées au vu du plan de trésorerie qu’ils auront arrêté d’un 
commun accord. 
 
Ces avances nouvelles seront réalisées au prorata de leur participation dans le capital de la 
Société. 
 
Ces avances seront soumises aux mêmes charges et conditions que celles énumérées ci-avant 
à l’article 8.2. 
 
8.4. Organisation de la construction de la station.  
 
Les Associés ont la charge de développer en commun, de faire concevoir et de faire construire 
et d’exploiter une station GNV  
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Il est expressément prévu que les Parties détermineront conjointement les conditions des 
études, de la construction et de la maintenance du Projet après mise en concurrence au mieux 
des intérêts de Société de Projet à créer. 
 
A ce titre, afin de s'assurer que le Projet sera construit et exploité selon des conditions normales 
de marché convenues entre des entreprises indépendantes, les Parties conviennent qu’elles 
s’accorderont sur les meilleurs options et solutions afin de retenir le partenaire mieux disant 
après une analyse comparative de ces différentes options sur la base d’un cahier des charges. 
 
Dans ce cadre, un contrat de réalisation et d’exploitation sera mis en place qui prévoira tous 
les termes et garanties nécessaires au bon déroulement des opérations, au respect des budgets 
d’investissement et de maintenance/exploitation. 
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TITRE 4 Gouvernance de la Société 

 
Article 9 COMITE DE DIRECTION 
 
9.1. Mise en place du Comité de direction – Désignation des membres 
 
Pendant toute la durée du Pacte, la Société sera dotée d’un Comité de direction composé d’un 
membre pour chacun des Associés Initiaux. Le Comité de direction sera composé : 
 

• 1membre pour la SAS BIOGNV DU CONFLUENT 

• 1 membre pour la ** PARTENAIRE** 
 
Les premiers membres désignés par les parties sont :  
 

• XXX pour la SAS BIOGNV DU CONFLUENT 

• XXX pour la ** PARTENAIRE** 
 
Cette répartition continuera à s’appliquer en cas de révocation, par la collectivité des Associés 
et sur demande expresse de la Partie l’(les) ayant présenté(s) pour être nommé(s) membre du 
Comité, d’un ou de plusieurs des membres ou observateurs en place. 
 
Les membres seront nommés pour une durée de trois (3) ans, par décision collective des 
associés prise dans les conditions prévues par les statuts de la Société. Ils sont révocables, à 
tout moment, dans les mêmes conditions. 
 
Le Comité de direction désigne son président qui sera le président de la Société. 
 
Les membres du Comité de direction ne perçoivent aucune rémunération au titre de cette 
fonction. 
 
9.2 Règles de majorité concernant certaines opérations sociales 
 
A titre d’aménagement des dispositions statutaires et de précision quant au fonctionnement 
des organes de gouvernance de la Société, les Parties conviennent conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-37 du Code du commerce que les opérations de la Société ci-
après énumérées devront préalablement recueillir un avis favorable du Comité de direction à 
la majorité de 75 % au moins des membres présents ou représentés (ou des voix exprimées) : 
 

1. Décider des investissements d’un montant unitaire par opération d’une valeur 
supérieure à 20.000 euros hors taxes,  

 
2. Souscrire tout emprunt, engagement ou tout moyen de financement (ligne de crédit, 

escompte, …) d’un montant supérieur à 20.000 euros ; signer, modifier ou rompre une 
offre de financement,  

 
3. Prononcer tout changement des méthodes comptables d’arrêté des comptes de la 

Société et des filiales,  
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4. Modifier le capital de la Société, par quelque moyen que ce soit, notamment par voie 
de réduction ou d’augmentation de capital, de fusion, de scission, d’apport partiel 
d’actif, d’émission de titres financiers et plus généralement, modifier les statuts de la 
Société, 
 

5. Modifier, renégocier, rembourser un contrat de prêt d’un montant supérieur à 20.000 
euros HT, 
 

6. Arrêter les comptes annuels et consolidés de la Société, 
 

7. Conclure, modifier, résilier les contrats concernant le développement, la réalisation, 
l’exploitation, la gestion sociale et la gestion administrative et financière de la Société 
non prévue au budget annuel ou au Plan d’Affaires et pour un montant supérieur à 
20.000 euros HT, 
 

8. Autoriser tout dépassement (qui ne figure pas dans le budget annuel) d’un des postes 
dudit budget annuel de plus de 5 % du budget annuel total et pour un montant 
supérieur à 20.000 euros HT, montants à revoir selon une révision budgétaire opérée 
après quelques mois d’activité.  
 

9. Procéder à tout appel d’avances en compte courant d’associés, 
 

10. Présenter une requête au président du Tribunal de Commerce en report de délai de 
tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle de la Société ou des filiales chargée 
d’approuver les comptes sociaux et d’affecter les résultats,  

 
11. Sauf dans le cas où une obligation légale serait à la charge du Président ou, le cas 

échéant, du Directeur Général, prendre toute décision relative à une procédure de 
sauvegarde, déclaration de cessation de paiements, au dépôt d’une requête en vue de 
la nomination d’un mandataire ad hoc, d’un conciliateur, d’un administrateur 
provisoire ou judiciaire,  

 
Pour toute autre opération, la majorité simple des associés présents ou représentés sera 
requise. 
 
 
9.2. Réunions du Comité de direction  
 
L’ordre du jour de la réunion du Comité de direction est fixé lors de sa convocation. Toute 
documentation utile est transmise aux membres avant la réunion du Comité. 
 
Les délibérations du Comité de direction sont constatées par des procès-verbaux. Les projets 
de procès-verbaux sont établis par le président du Comité de direction et communiqués aux 
membres du Comité de direction par tout moyen écrit dans un délai raisonnable suivant la 
réunion du Comité de direction concernée. Chaque membre du Comité de direction pourra, à 
l’issue de cette communication, formuler ses commentaires sur le projet de procès-verbal dans 
un délai raisonnable en vue de l’approbation dudit procès-verbal à la prochaine réunion du 
Comité de direction. 
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Article 10 REPRESENTATION DE LA SOCIÉTÉ 
 
La Société est représentée à l’égard des tiers par un Président. 
 
Le Président de la Société est, à la date de signature du Pacte, la société BIOGNV DU 
CONFLUENT 
 
La société BIOGNV DU CONFLUENT s'engage ès-qualité à assumer, pendant une durée 
minimale de trois (3) années à compter de la signature du pacte et sauf hypothèse de 
révocation ou d’empêchement légal, ces fonctions et à les exercer dans la limite des pouvoirs 
qui lui sont attribués conformément à la loi, aux statuts et au présent Pacte. 
 
La fonction de Président n’est pas rémunérée. 
 
 
Article 11 INFORMATION DES ASSOCIES 
 
Pendant toute la durée du Pacte, le président de la Société s’engage, à prendre toutes 
dispositions nécessaires afin que la Société communique par voie écrite ou électronique à 
chaque Associé, aussitôt qu’ils auraient été élaborés et, si nécessaire, adoptés par l’organe 
social compétent de la Société, les documents de gestion suivants concernant la Société : 
 

• au plus tard quinze (15) jours ouvrés avant la clôture de l’exercice, un budget 
prévisionnel annuel de l’exercice suivant qui comprendra : 

i. Le compte d’exploitation prévisionnel annuel, le tableau de flux de trésorerie annuel, 
le détail des dépenses d’investissement de la Société sur l’exercice à venir ; 

ii. La répartition indicative par trimestre et une estimation des appels de fonds (sans 
que cette répartition et cette estimation lient la Société) ;  

iii. l'exposé des hypothèses retenues pour l'établissement du projet de budget 
concernant l'exploitation de la Société, les investissements à réaliser (description, 
montant, calendrier). 

 

• une révision du budget annuel selon le même format au plus tard quatre (4) mois après 
le début de l’exercice ; 
 

• dans les cinq mois suivant la fin de chaque exercice, le bilan et le compte de résultats 
audités au 30 Juin en comptabilité Française ainsi qu’un document retraçant l’évolution 
du budget annuel ; 
 

• les documents complets concernant les Assemblées, y compris les procès-verbaux ; 
 

• la liasse fiscale à fournir en même temps que sa communication à l’administration 
fiscale. 

 
Pendant toute la durée du Pacte, le président de la Société s’engage, à prendre toutes 
dispositions nécessaires afin que la Société communique par voie écrite ou électronique à 
chaque Associé, les informations suivantes :  
- toutes dépenses ou projet de dépenses non prévue 
- l’avancé des négociations des contrats en cours et le cas échéant, leur signature 
- dans un délai de 10 (cinq jours), toute modification, toute information impactant un 

changement sur un contrat majeur, c’est-à-dire concernant plus de 50 tonnes de gaz/an. 
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- tous les trois mois, transmettre une information complète relative aux ventes, aux contrats 
et aux clients.  

 
Chacune des Parties s’engage à conserver à ces documents leur caractère confidentiel. 
 
 
 
TITRE 5 - Maintien de l’actionnariat – Intuitu Personae 
 
 
 
Article 12 INALIENABILITE TEMPORAIRE DES ACTIONS 
 
Dans l’esprit des soussignés, la constitution d’un noyau stable entre les Parties doit permettre 
de privilégier le développement à long terme de la Société.  
 
En raison de l’importance attachée par chacune des Parties à la détention, directe ou indirecte, 
du capital social de la Société par chacune d’entre elles et au caractère déterminant, pour son 
investissement, de la permanence de cette détention, les Parties conviennent que les titres 
détenus, directement ou indirectement, et qui viendraient à être détenus, directement ou 
indirectement, par les Parties dans le capital de la Société sont inaliénables pendant le délai 
d’incessibilité dans la limite fixée à l’alinéa suivant. 
 
A cet effet, les Parties s’obligent, les unes à l’égard des autres, expressément et 
irrévocablement, à compter de ce jour et pendant une durée de cinq (5) ans, à conserver la 
totalité des Actions de la Société dont elles sont ou seraient propriétaires pendant cette 
période. 
 
Pendant toute cette période d’inaliénabilité, les Parties s’interdisent de manière ferme et 
irrévocable à procéder à toute Cession quel qu’en soit le bénéficiaire. 
 
La présente clause d’inaliénabilité n’est pas applicable en cas de Cession Libre. 
 
 
Article 13 Maintien du Contrôle des SOCIÉTÉS Parties AUX PRESENTES 
 
Les Parties reconnaissent que leur association au capital de la Société a été consentie et 
réalisée en considération de leur personnalité respective et plus précisément en considération 
de la ou des personnes détenant seule ou ensemble, directement ou indirectement, le contrôle 
de chaque Partie, savoir : 
 

• XXXX 
 
En conséquence, en cas d’opération(s) emportant changement de Contrôle, les Parties 
reconnaissent que les dispositions des présentes relatives à la préemption en cas de cession de 
titres devront être respectées, étant précisé que la Partie concernée s’oblige à proposer 
l’acquisition de ses Titres aux autres Parties dans lesdites conditions. La proposition indiquera 
le prix souhaité. En cas de désaccord, le prix sera fixé à dire d’expert selon la procédure et les 
modalités prévues à l’article 41 ci-après, sauf l’abattement qui ne sera pas à appliquer dans ce 
cas. 
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Article 14 NON DILUTION 
 
Chaque Associé bénéficie, dans le cadre de toute émission de Titres, d'un droit permanent de 
maintenir sa Participation en capital et en droits de vote dans le capital de la Société à 
proportion de la Participation qu'il détient avant ladite émission de Titres et de bénéficier de 
toutes les préférences attachées audits Titres. 
 
En conséquence, chacune des Parties s'engage, chacun en ce qui le concerne, à voter toutes 
résolutions nécessaires au niveau de la collectivité des Associés afin que, en cas d'émission de 
nouveaux Titres de la Société donnant accès, immédiatement ou à terme, par quelque moyen 
que ce soit, à une quote-part du capital ou des droits de vote de la Société, chaque Associé soit 
mis en mesure de souscrire : 
 

• soit à l'émission en cause, 
 

• soit à une émission complémentaire qui leur sera chacun réservée et ce, à des conditions 
(notamment celles relatives au prix d'émission des Titres) identiques à celles auxquelles 
les Titres nouveaux seront émis, de manière à leur permettre de maintenir le même 
niveau de Participation. Cette émission complémentaire devra alors être proposée à 
chaque Associé dans le délai de quarante-cinq (45) jours suivant la date de l'émission de 
Titres. 

 
Au cas où l’un quelconque des Associés (ci-après l’ « Associé Défaillant ») n'exécuterait pas 
l'engagement pris au paragraphe ci-dessus, ou n'y satisferait pas dans le délai requis et priverait 
ainsi un ou plusieurs autres Associés de la faculté de maintenir leur Participation dans la 
Société,  cet Associé s'engage à et promet irrévocablement de céder à chaque Associé concerné 
lésé, à première demande de chacun d'eux, le nombre de Titres nécessaires pour que ces 
derniers puissent néanmoins conserver ce même niveau de Participation. 
 
La cession se fera sur demande de chaque Associé concerné, notifiée à l’Associé Défaillant. 
 
Le prix de cession par Titre sera égal au prix retenu dans le cadre de l'émission de Titres et sera 
payable le jour de la cession qui se réalisera dans les quarante-cinq (45) jours de la demande 
adressée par chaque Associé concerné. 
 
A défaut d’acte de cession régularisé dans ce délai, l’Associé lésé pourra déposer le prix de 
cession de la totalité des Titres qui lui sont cédés en vertu du présent article sur un compte de 
séquestre et remettre la preuve de ce dépôt à la Société contre une attestation. La Société 
reconnait qu’une telle remise lui rendra opposable la cession. 
 
 
Article 15 ENTREE AU CAPITAL D’UN TIERS CONCURRENT 
 
Il est expressément convenu entre les Parties que, sauf accord préalable de l’associé concerné, 
aucun tiers dont l’activité directe ou indirecte sera une Activité Concurrente ou encore similaire 
et/ou susceptible de concurrencer une Activité d’un Associé ne pourra souscrire au capital de 
la Société ou en acquérir des actions. Cette clause s’applique à l’ensemble des Sociétés 
actionnaires de la Société. 
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TITRE 6 - Cessions d’actions 
 
Les dispositions ci-après ont pour objet de définir les conditions de Cession des Titres de la 
Société détenus ou qui seront détenus par les Associés. 
 
Sont visés aux présentes, les Titres détenus à ce jour par les Associés mais également les Titres 
qu’ils viendraient à acquérir par tout moyen, notamment par souscription, attribution gratuite 
ou autrement. Sont également visés les droits de souscription ou d’attribution attachés à tous 
les Titres et toutes les valeurs mobilières donnant droit à la souscription ou à l’attribution de 
Titres. 
 
 
Article 16 ENGAGEMENTS RELATIFS A LA CESSION D’ACTIONS 
 
Chaque Partie s’interdit d’effectuer une Cession de toutes ou d’une partie quelconque des 
Actions qu’elle détient ou détiendra, si ce n’est dans le plein respect des dispositions du Pacte 
et des Statuts qui s’appliqueront par priorité par rapport à toutes autres dispositions ayant le 
même objet convenu entre les Associés, et dans les seuls cas définis aux présentes. 
 
Chacune des Parties déclare que les termes du présent Pacte matérialisent son accord sans 
réserve. 
 
Les engagements pris aux termes du Pacte prévalent sur tout accord particulier conclu ou qui 
pourrait être conclu entre les soussignés qui serait susceptible de faire obstacle ou d’en limiter 
son exécution. 
 
Sauf lorsque le Pacte en dispose autrement, chaque Associé s'engage, pour le cas où il 
souhaiterait procéder à une Cession de tout ou partie de ses Titres, à respecter les droits 
suivants. 
 
 Aucune Cession ne peut intervenir au profit d'un Tiers sans son adhésion au plus tard 
concomitante, écrite et sans réserve au Pacte, en qualité de membre du groupe d’Associés 
identique à celui de l’Associé Cédant. 
 
 
 
 
 
 
Article 17 CESSIONS LIBRES 
 
Sont toutefois considérées comme pouvant librement être effectuées et dispensées des 
interdictions et/ou stipulations exposées ci-avant, les opérations de restructuration purement 
interne à l’issue desquelles le Contrôle de la Partie concernée est directement ou 
indirectement maintenu. 
 
En conséquence, toute Cession réalisée au profit d’une société Contrôlée par le Cédant ou sa 
société mère est libre (les « Cessions Libres »), sous réserve du respect de l’agrément 
statutaire. 
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Article 18 DROIT DE PREMIERE OFFRE 
   
Les Parties bénéficieront d’un droit de première offre tel que précisé ci-après (le « Droit de 
Première Offre ») leur permettant de formuler une première offre au Cédant dans l’hypothèse 
où ce dernier notifierait son souhait de céder tout ou partie de ses Titres dans le cadre d’une 
Notification de Transfert.  
   
Chaque Partie bénéficiaire du Droit de Première Offre (ci-après le(s) « Bénéficiaire(s) » pour les 
besoins du présent article) disposera d’un délai de [trente (30)] jours calendaires à compter de 
la réception de la Notification de Transfert (le « Délai d’Exercice ») pour notifier au Cédant 
(avec copie à la Société et aux autres Bénéficiaires le cas échéant) qu’il entend exercer son 
Droit de Première Offre sur l’intégralité des Titres du Cédant dont le Transfert est envisagé et 
formuler une offre d’achat (l’« Offre d’Achat »).  
Si aucun Bénéficiaire n’a formulé d’Offre d’Achat dans le Délai d’Exercice, le(s) Bénéficiaire(s) 
sera/ont réputé(s) avoir renoncé à son/leur Droit de Première Offre et le Cédant sera libre de 
Transférer ses Titres à tout Tiers selon des conditions précisées ci-après.  
   
Toute Offre d’Achat devra exprimer la volonté du Bénéficiaire d’acquérir l’intégralité des Titres 
à Céder, le prix proposé (lequel devra être exclusivement payable en numéraire) et les 
principales conditions du Transfert. 
   
Suite à la réception d’une ou plusieurs Offre(s) d’Achat, le Cédant disposera d’un délai de 
[trente (30)] jours calendaires à compter de l’expiration du Délai d’Exercice pour notifier son 
acceptation d’une Offre d’Achat (l’« Acceptation ») ou son refus de tout ou partie des Offres 
d’Achat émises par un ou plusieurs Bénéficiaire(s). Il est précisé que faute pour le Cédant 
d’avoir pris position sur une ou plusieurs Offre(s) d’Achat dans le délai visé ci-dessus, son 
silence vaudra refus tacite de la ou des Offre(s) d’Achat formulée(s). 
   
Dans l’hypothèse ou plusieurs Bénéficiaires auraient émis une Offre d’Achat, l’Acceptation 
devra être transmise à tous les Bénéficiaires ayant fait une Offre d’Achat en joignant une copie 
de l’Offre d’Achat qui a été retenue (l’« Offre Retenue »). 
   
En cas d’Acceptation par le Cédant de l’Offre d’Achat formulée par le Bénéficiaire, le Transfert 
des Titres à Céder et le paiement du prix figurant dans l’Offre Retenue devront être réalisés 
dans un délai de [soixante (60)] jours calendaires à compter de l’Acceptation, étant précisé 
qu’en cas de pluralité de Bénéficiaires ayant exprimé leur souhait d’acquérir les Titres offerts 
aux conditions de l’Offre Retenue et à défaut d’accord entre eux quant à la répartition des 
Titres offerts, ces derniers seront répartis entre les Bénéficiaires concernés au prorata du 
nombre de Titres qu’ils détiennent (c’est-à-dire par rapport à l’ensemble des Titres détenus 
par les Bénéficiaires concernés au prorata de leur participation). 
   
En cas de refus par le Cédant de toutes les Offres d’Achat formulée par les Bénéficiaires, le 
Cédant sera libre de Transférer les Titres à Céder à tout Tiers Cessionnaire sous réserve (i) de 
conditions juridiques non-dégradées (par exemple, le Cédant ne pourra pas consentir au Tiers 
Cessionnaire une garantie d’actif et de passif tandis que les Offres d’Achat n’en auraient pas 
prévue), (ii) d’un prix au moins supérieur de [__]% par rapport à l’Offre d’Achat la mieux disante 
en termes de prix, (iii) que le Transfert au profit du Tiers Cessionnaire soit réalisé dans les douze 
(12) mois suivant l’expiration du Délai d’Exercice et (iv) le cas échéant, de l’adhésion par le Tiers 
Cessionnaire au Pacte conformément à l’Article 23.3. Faute pour le Cédant de respecter ces 
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conditions de Transfert à un Tiers Cessionnaire, le Transfert en cause sera nul et inopposable à 
la Société.  
   
Faute pour le Cédant de procéder au Transfert de ses Titres dans le respect des termes prévus 
au paragraphe ci-dessus, il devra à nouveau, préalablement à tout autre projet de Transfert de 
Titres, se conformer aux stipulations des présentes.  
 
Article 19 DROITS DE SORTIE CONJOINTE (TOTAL OU PRORATA) 
 
19.1. Droit de sortie conjointe totale 
 
19.1.1. Engagement des Parties 
 
Sans préjudice de la procédure d’agrément prévue par les Statuts, au cas où une ou plusieurs 
Parties (les « Cédants ») envisageraient une Cession Majoritaire à un Tiers portant, directement 
ou indirectement, immédiatement ou à terme, sur l’intégralité de leurs Actions, elles 
consentent de manière ferme et irrévocable un droit de cession conjointe totale au bénéfice 
des autres Parties (les « Bénéficiaires ») dans les conditions définies ci-après, les Cédants 
s’engageant à permettre aux Bénéficiaires, si ces derniers le souhaitent, de Céder leurs propres 
Actions selon la même procédure et aux mêmes conditions. 
 
Chacun des Bénéficiaires pourra opter entre l’exercice de son droit de sortie conjointe totale 
et l’exercice de son droit de préemption. 
 
Le droit de sortie conjointe totale n’est valablement exercé par les Bénéficiaires que s’il porte 
sur la totalité des Actions qu’ils détiennent au jour de la Notification de Cession. 
 
19.1.2 Procédure 
 
Les Cédants devront notifier aux Bénéficiaires le projet de Cession d’Actions (la « Notification 
de Cession ») avec les indications mentionnées à l’article 19.1.1. 
 
Chacun des Bénéficiaires dispose d’un délai de trente (30) jours à compter de la date de la 
Notification de Cession pour faire connaître son intention, et notifier en retour aux Cédants, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception (la « Notification d’Acquisition »), 
s’ils entendent se retirer totalement de la Société en usant de leur droit de sortie conjointe 
totale. 
 
A défaut, il sera réputé avoir définitivement renoncé à l’exercice de son droit de sortie 
conjointe totale pour l’opération de Cession considérée. 
 
En cas d’exercice de cette faculté par un ou plusieurs Bénéficiaires, les Cédants s’engagent 
fermement, irrévocablement et solidairement à acquérir ou à faire acquérir la totalité des 
Actions appartenant aux Bénéficiaires, avant de Céder leurs propres Actions. 
 
19.1.3 Prix des Actions 
 
En cas d’exercice par un ou plusieurs Bénéficiaires de leur droit de sortie conjointe totale, le 
prix de Cession et les conditions de paiement seront identiques à celui et celles proposés dans 
la transaction principale. 
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19.1.4 Délai de réalisation de la Cession 
 
Le rachat des Actions des Bénéficiaires et la Cession envisagée devront intervenir à la date 
indiquée dans la Notification de Cession et au plus tard, après l’expiration d’un délai de trente 
(30) jours à compter de la fixation définitive du prix en cas d’expertise, moyennant paiement 
comptant du prix. 
 
En cas de renonciation des Bénéficiaires à l’exercice de leur droit de sortie conjointe totale 
(avec ou sans recours à l’expertise), comme en cas de non exercice de ce droit dans le délai 
d’exercice du droit de sortie conjointe totale, les Cédants devront réaliser la Cession projetée 
dans les conditions et modalités prévues dans le projet de Cession notifié aux Bénéficiaires et 
devront en justifier auprès de ces derniers dans les huit (8) jours de la réalisation des 
opérations. 
 
19.2 Droit de sortie conjointe prorata 
 
19.2.1 Engagement des Parties 
 
Sans préjudice de la procédure d’agrément prévue par les Statuts, au cas où une ou plusieurs 
Parties (les « Cédants ») envisageraient une Cession Majoritaire à un Tiers portant, directement 
ou indirectement, sur une partie de leurs Actions, elles consentent de manière ferme et 
irrévocable un droit de cession conjointe prorata au bénéfice des autres Parties (les 
« Bénéficiaires ») dans les conditions définies ci-après, les Cédants s’engageant à permettre 
aux Bénéficiaires, si ces derniers le souhaitent, de Céder le même pourcentage de leurs propres 
Actions, selon la même procédure et aux mêmes conditions. 
 
Chacun des Bénéficiaires pourra opter entre l’exercice de son droit de sortie conjointe prorata 
et son droit de préemption. 
 
19.2.2 Procédure 
 
Les Cédants devront notifier aux Bénéficiaires le projet de Cession d’Actions (la « Notification 
de Cession ») avec les indications mentionnées à l’article 19.1.2. du Pacte. 
 
Chacun des Bénéficiaires dispose d’un délai de trente (30) jours à compter de la date de la 
Notification de Cession pour faire connaître son intention, et notifier en retour aux Cédants, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception (la « Notification d’Acquisition »), 
s’ils entendent se retirer partiellement de la Société en usant de leur droit de sortie conjointe 
prorata. 
 
A défaut, il sera réputé avoir définitivement renoncé à l’exercice de cette faculté pour 
l’opération de Cession considérée. 
 
En cas d’exercice de cette faculté par un ou plusieurs Bénéficiaires, les Cédants s’engagent 
fermement, irrévocablement et solidairement à acquérir ou à faire acquérir une partie 
équivalente des Actions appartenant aux Bénéficiaires, avant de Céder leurs propres Actions. 
 
19.2.3 Prix des Actions 
 



2020 01 28 Document confidentiel – Pacte Associés GNV CONFLUENT V1 

25 
 

 

En cas d’exercice par un ou plusieurs Bénéficiaires de leur droit de sortie conjointe totale, le 
prix de Cession et les conditions de paiement seront identiques à celui et celles proposés dans 
la transaction principale. 
 
19.2.4 Délai de réalisation de Cession 
 
Le rachat des Actions des Bénéficiaires et la Cession envisagée devront intervenir à la date 
indiquée dans la Notification de Cession et au plus tard, après l’expiration d’un délai de quinze 
(15) jours à compter de la fixation définitive du prix en cas d’expertise, moyennant paiement 
comptant du prix. 
 
En cas de renonciation des Bénéficiaires à l’exercice de leur droit de sortie conjointe totale 
(avec ou sans recours à l’expertise), comme en cas de non exercice de ce droit dans le délai 
d’exercice du droit de sortie conjointe totale, les Cédants devront réaliser la Cession projetée 
dans les conditions et modalités prévues dans le projet de Cession notifié aux Bénéficiaires et 
devront en justifier auprès de ces derniers dans les huit (8) jours de la réalisation des 
opérations. 
 
 
Article 20 ENTRAINEMENT A LA CESSION 
 
Sans préjudice de leur engagement d’inaliénabilité et de la procédure d’agrément prévues par 
les Statuts et dans l’hypothèse où une ou plusieurs Parties détenant seule ou ensemble au 
moins 51% du capital social de la Société (les « Parties Cédantes ») recevraient une offre 
d’acquisition d’un Tiers de bonne foi (l’« Offre d’Acquisition ») portant sur 100 pour cent 
(100%) des Actions composant le capital social de la Société et qu’ils envisageraient de 
l’accepter, chacune des autres Parties (les « Parties Non Cédantes ») s’engage de manière 
ferme et irrévocable, à céder concomitamment l’intégralité des Actions qu’elle détiendrait, 
sous réserve que le prix corresponde au moins au montant de son investissement et qu’il soit 
payable comptant.  
 
La ou les Parties devront notifier à chacune des Parties le projet de Cession d’Actions faisant 
l’objet de l’Offre d’Acquisition avec les indications mentionnées à l’article 18.1.1. du Pacte. 
 
Cette notification interviendra par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
Au cas où une ou plusieurs des Parties Non Cédant refuserait de Céder ses Actions 
conformément au présent Article, elle devra soit acquérir les Actions des Parties Cédantes aux 
mêmes conditions que celles proposées par le Tiers acquéreur de bonne foi, soit les indemniser 
de 100 % du préjudice subi, notamment en payant une indemnité au moins égale au prix auquel 
ils auraient pu prétendre compte tenu de l'Offre d’Acquisition, nonobstant tous dommages-
intérêts complémentaires. 
 
 
Article 21 EXCLUSION 
 
Il est convenu entre les Parties que les Associés de la Société pourront décider d’exclure tout 
Associé de la Société selon les dispositions statutaires. 
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TITRE 7 Engagements divers 
 
 
Article 22 POLITIQUE DE DISTRIBUTION 
 
Les Parties agréent de maximiser les distributions de dividendes dans la limite de ce qui sera 
imposé par les banques prêteuses. 
 
Il est néanmoins précisé en tant que de besoin que la Société ne procédera au versement de 
dividendes que dans la mesure où celle-ci disposera des liquidités nécessaires à son versement 
et où celui-ci ne contreviendrait pas à ses intérêts. 
 
 
Article 23 PRESTATIONS TECHNIQUES REALISEES PAR LES PARTIES 
 
Il est d’ores et déjà convenu que la Société a conclu ou conclura avec les Associés les contrats 
suivants, nécessaires à la réalisation du Projet, dans des conditions financières 
substantiellement conformes à celles prévues au Business Plan : 
 

 
• BIOGNV DU CONFLUENT :  

• Contrat de développement et de maitrise d’ouvrage déléguée, 
• Contrat d’exploitation, maintenance,  
• Contrat de gestion commerciale, administrative et financière  

 
• **PARTENAIRE** :  

• A définir le cas échéant 
 
 
Outre ces engagements, il est convenu entre les Parties que la Société pourra recourir aux 
services de l’un de ses Associés pour permettre la réalisation de ses activités, ceci dans 
l’hypothèse où elle ne pourrait les réaliser elle-même. 
 
 
Les Parties conviennent que chacun des Associés de la Société : 
 

• devra être mis en mesure de concourir à toute offre de service pour tout ou partie de 
l’exploitation de la Société, de la maintenance ou de la conduite de l’Installation ; 

 
• sous réserve qu’ils ne soient pas automatiquement cédés via un contrat d’achat en 

régime obligé, bénéficier d’un droit de premier regard aux conditions du marché 
pondérées concernant la vente d’énergie et les garanties d’origine associées, et, plus 
généralement, des externalités positives liées à l’énergie produite par l’Installation. 

 
 
Article 24 AUTRES ENGAGEMENTS 

 
Sans objet 
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TITRE 8 - Dispositions générales – Gestion du Pacte 
 
 
Article 25 DUREE 
 
Sous réserve des durées spécifiques à certains engagements des présentes, le Pacte prendra 
effet à la date de signature des présentes et pour la durée pendant laquelle tout ou partie des 
soussignés seront titulaires d’Actions de la Société et en tout état de cause pour une durée de 
minimale de quinze (15) ans.  
 
Au terme de cette première période de quinze (15) années, le Pacte sera automatiquement 
renouvelé pour des périodes successives d’une (1) année, sauf résiliation par l’une des Parties 
par notification écrite aux autres Parties dans un délai de trois (3) mois précédant la date 
prévue de renouvellement.  
 
Chaque Partie cessera de plein droit et sans formalité d’être partie au Pacte à compter du jour 
où il ne détiendra plus aucun Titre. Par ailleurs, le Pacte sera caduc de plein droit le jour de la 
première cotation des Titres de la Société sur tout marché réglementé ou régulé de valeurs 
mobilières. 
 
En tout état de cause, toute Partie restera responsable à l’égard des autres Parties de tous 
manquements à ses engagements résultant du Pacte, même après que le Pacte eut cessé de 
s’appliquer à l’égard de la Partie concerné, et y compris s’agissant de manquements qui se 
révèleraient postérieurement. 
 
 
Article 26 PRIX DES TITRES 
 
A moins que le présent Pacte n’en stipule autrement, le prix des Titres cédés est déterminé 
d’un commun accord entre les Parties. 
 
 
Article 27 ADHESION 
 
Sans préjudice des stipulations ci-dessus, aucun Titre ne pourra être Transféré ou émis au 
bénéfice d’un tiers, sans que ce tiers n’ait au préalable signé un acte d’adhésion, conforme au 
modèle figurant en annexe 3, aux termes duquel il acceptera, sous réserve de la réalisation 
préalable du Transfert ou de l’émission concerné(e), d’adhérer au présent Pacte (le cas échéant 
modifié pour tenir compte de son entrée au capital), et en conséquence d'être tenu des 
obligations, et de bénéficier des droits, stipulés au Pacte.  
 
Sauf accord contraire des Parties, le tiers ayant ainsi adhéré au Pacte acquerra, pour les besoins 
de son application, les mêmes devoirs et obligations et, sous réserve que le Transfert de Titres 
ait été effectué en pleine conformité avec les modalités du Pacte et a due proportion, les 
mêmes droits que ceux de l’Associé lui ayant Transféré les Titres. 
 
Faute pour l’Associé ayant décidé le Transfert d’obtenir l’adhésion du tiers au Pacte au plus 
tard à la date de réalisation du Transfert, les Associés donnent irrévocablement instruction au 
Mandataire de ne pas inscrire le Transfert des Titres au tiers dans les comptes individuels 
d’actionnaires de la Société jusqu’à ce que l’adhésion du tiers ait été recueillie. 
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Article 28 MANDAT DE GESTION DU PACTE 
 
Afin de garantir l’exercice des droits que se consentent mutuellement les Parties et pour 
conférer au Pacte sa pleine efficacité, les Parties conviennent de désigner de façon conjointe 
et irrévocable, LA SOCIÉTÉ, en qualité de mandataire commun chargé de la gestion du Pacte 
(le « Mandataire »). 
 
LA SOCIÉTÉ intervient spécialement aux présentes pour accepter ce mandat d’intérêt commun, 
dans les termes ci-après convenus. 
 
En sa qualité de gestionnaire du Pacte, spécialement mandaté par les Parties pour la durée du 
Pacte, le Mandataire : 
 

• sera seul habilité à traiter et, le cas échéant, exécuter les ordres de mouvement relatifs 
aux Titres et émanant des Associés ; 

 

• sera tenu de vérifier la régularité de ces demandes d’ordres de mouvement en vue de 
leur enregistrement et de s’assurer du respect des procédures et engagements contenus 
dans le Pacte ; 

 

• sera tenu de recueillir par tous moyens au nom et pour le compte des Parties les Actes 
d’Adhésion au Pacte et les décisions des Parties ayant pour objet la modification ou la 
renonciation à l’une quelconque des stipulations du Pacte, et de procéder le cas échéant 
aux modifications du Pacte résultant d’une adhésion ; 

 

• devra fournir à toutes les Parties au moins une fois par an, à l'occasion de l'assemblée 
générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé, et 
dans les meilleurs délais sur demande écrite de la Partie demanderesse, la liste des 
Associés et de leurs adresses mise à jour. 

 
Le présent mandat portera sur la gestion de tous les Titres émis par la Société appartenant aux 
Parties. Il pourra y être fin par la Société à tout moment, sous réserve de notification préalable 
aux Associés trois (3) mois à l’avance. Si, à l’expiration de ce préavis, un nouveau mandataire 
commun n’a pas été désigné, la Partie la plus diligente pourra saisir par requête le Président 
du Tribunal de Commerce de Saintes à l’effet de solliciter la désignation d’un nouveau 
mandataire commun.  
 
 
 
Article 29 TRANSMISSION DES ENGAGEMENTS 
 
Le Pacte se transmet de plein droit et lie solidairement et indivisiblement les héritiers, 
successeurs, légataires et ayants droit des Parties, sans qu’il y ait lieu le cas échéant d’effectuer 
la notification prévue à l’article 877 du Code civil, à laquelle chaque Parties personne physique 
déclare renoncer expressément. 
 
Les Parties personnes physiques s’engagent, en cas de liquidation de leur régime matrimonial 
ou de pacte civil de solidarité, à faire leurs meilleurs efforts pour conserver en leur nom 
personnel les Titres qu’ils détiennent.  
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En cas de fusion-absorption de la Société, le présent Pacte deviendra pleinement applicable 
aux Titres de la société absorbante.  
 
 
Article 30 FORCE OBLIGATOIRE 
 
Les Parties s'engagent à signer tout document, fournir toute information et à prendre toute 
mesure (ou s'en abstenir) qui pourrait être nécessaire ou appropriée pour les besoins de la 
réalisation des présentes, en toute bonne foi. 
 
Pour les besoins de l’exécution du présent Pacte :  
 

• toute Partie est réputée agir solidairement avec l’entité juridique au travers de laquelle 
il détiendrait des Titres le cas échéant, 

 

• toute référence faite aux Titres détenus par une Partie s’entend de tous les Titres 
détenus directement par ladite Partie ou plus généralement, via l’entité juridique au 
travers de laquelle il détiendrait des Titres le cas échéant, 
 

• toute référence faite à une Partie s’entend indifféremment comme une référence faite 
à ladite Partie ou à l’entité juridique au travers de laquelle elle détiendrait des Titres le 
cas échéant, selon le cas, et inversement. 

 
 
Article 31 PORTEE DU PACTE 
 
Les Parties conviennent qu’il n’existe aucune solidarité entre eux.  
 
Tout Transfert intervenant en violation des stipulations du Pacte sera, de convention expresse, 
nul et non avenu. Chacune des Parties reconnaît expressément qu’elle est seule responsable 
de l’information de tout cessionnaire potentiel de ses Titres et qu’en conséquence, lesdits 
cessionnaires potentiels seront, dans les rapports entre les Parties, présumés avoir 
connaissance des stipulations du Pacte. 
 
Il est expressément entendu entre les Parties qu’en cas d’inexécution ou de rétractation d’un 
de ses engagements par l’une des Parties (et en particulier de tout engagement de faire), la 
seule attribution de dommages et intérêts aux autres Parties ne pourra pas être considérée 
comme constituant une réparation appropriée.  
 
Les Parties conviennent donc expressément de ce que l’inexécution ou la rétractation de la 
Partie considéré sera inopposable aux autres Parties et que ceux-ci pourront, s’ils le souhaitent 
et à leur seule option, nonobstant toutes dispositions contraires et en particulier l’article 1142 
du Code civil, solliciter de la juridiction compétente toutes mesures appropriées et 
notamment :  
 

• la constatation judiciaire de tout Transfert de Titres qui aurait dû intervenir en l’absence 
d’inexécution ou de rétractation, et ce au profit de la Partie ou tiers, qui aurait dû en 
bénéficier ; 
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• l’exécution forcée en nature, au besoin par un mandataire ad hoc substitué à la Partie 
défaillante et ayant reçu pouvoir de signer tous documents nécessaires, de 
l’engagement considéré ; 

 

• le tout sans préjudice de tous dommages et intérêts qui viendraient s’y ajouter. 
 
Il est également expressément convenu entre les Parties que dans l’hypothèse où un 
bénéficiaire de l’une quelconque des promesses stipulées aux présentes aurait valablement 
levée ladite promesse, mais où le promettant serait resté défaillant dans l’exécution de ses 
obligations au titre du Pacte, le bénéficiaire pourra séquestrer auprès de tout établissement 
bancaire le prix des Titres du promettant concerné. Dans ce cas, la simple remise à la Société 
des copies de la notification de la levée de la promesse et d’une copie de la convention de 
séquestre vaudront ordre de mouvement et obligeront la Société à passer les écritures dans le 
registre des mouvements de titres et les comptes d’actionnaires correspondants, sauf si la 
Société se le voit interdire par décision de justice. 
 
 
 
Article 32 BONNE FOI – EXECUTION - INFORMATION 
 
32.1 Les Parties s’engagent à toujours se comporter l’une envers l’autre comme des 
partenaires loyaux et de bonne foi et à exécuter toutes les conventions y figurant dans cet 
esprit. 
 
Toutes les stipulations du présent Pacte sont de rigueur et s’imposent aux Parties. 
 
32.2 Les associés ont le droit d'être informés sur la marche de la Société. A cette fin, ils peuvent, 
par tous moyens et à tout moment, poser des questions écrites au Président et qui doit leur 
répondre. 
 
L'ordre du jour, le texte des résolutions et les documents nécessaires à l'information de 
l'associé unique ou des associés sont communiqués à chacun d'eux à l'occasion de toute 
consultation conformément aux dispositions de l’article R225-83 du Code de Commerce. 
 
33.3 Les Associés conviennent encore que dans un souci de préserver les intérêts économique, 
commerciaux et concurrentiels du Projet, ils se tiendront informés de tout intérêt ou projet de 
développement d’un projet potentiellement concurrent dans un rayon de 20 km. Les associés 
s’interdisent à prendre part à un projet concurrent situé dans un rayon de 10 km. 
 
 
 
Article 33 NOTIFICATIONS 
 
Sauf stipulation contraire, toute notification ou convocation écrite requise ou permise en vertu 
des dispositions du Pacte sera valablement effectuée à chaque Partie si elle est adressée par 
lettre recommandée avec avis de réception à son adresse personnelle figurant aux présentes 
ou à toute autre adresse que chaque Partie aura notifiée par écrit au Mandataire 
conformément aux dispositions du présent article. 
 
Alternativement, toute notification pourra être remise en mains propres contre récépissé daté 
et signé par le destinataire.  
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La date à laquelle une notification sera réputée adressée sera celle de l'avis de première 
présentation. 
 
 
 
Article 34 AUTONOMIE DES STIPULATIONS 
 
Le présent Pacte sera réputé divisible, et la nullité ou l’impossibilité d’exécuter tout terme ou 
stipulation de celui-ci n’affectera pas la validité ni la force exécutoire du présent Pacte ou de 
tout autre terme ou stipulation de celui-ci. 
 
En outre, à la place de tout terme ou stipulation nul(le) ou non-exécutoire, les Parties y 
substitueront une stipulation valable et exécutoire aussi proche que possible de cette 
stipulation nulle ou non-exécutoire. 
 
 
Article 35 INTEGRALITE 
 
Les Parties conviennent que le Pacte représente l’intégralité de leur accord quant à son objet 
et prévaut sur toutes conventions ou documents antérieurs ayant un objet identique ou 
semblable à celui du Pacte. 
 
 
Article 36 ABSENCE DE RENONCIATION 
 
Le fait que l’une des Parties ne demande pas l'exécution de l'une ou plusieurs stipulations du 
présente Pacte ne vaut pas renonciation de sa part à ladite ou aux dites stipulations. 
 
 
Article 37 INCESSIBILITE DES DROITS ET OBLIGATIONS AUX TERMES DU PACTE 
 
Chaque Partie s’interdit de céder ou transmettre ses droits et obligations aux termes du 
présent Pacte à un tiers à la Société, en tout ou partie, sous quelque forme que ce soit sans le 
consentement préalable et écrit des autres Parties. 
 
 
 
Article 38 DELAIS 
 
Les délais stipulés dans le présent Pacte se calculent selon les règles fixées par les articles 640 
à 642 du Code de procédure civile et expirent automatiquement et de plein droit dès la 
survenance de leur échéance, sans qu’une quelconque mise en demeure ou notification ne soit 
nécessaire. 
 
 
Article 39 CONFIDENTIALITE 
 
Chaque Partie s'engage, à compter de la date de signature du présent Pacte, à traiter comme 
strictement confidentielle et à ne divulguer à aucun tiers hormis ses conseils ou ceux de la 
Société toute information concernant : le contenu du présent Pacte, les conditions de sa 
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négociation et de sa conclusion, l’organisation et la prise de décision au sein de la Société, 
l’activité, les affaires, les actifs et dettes, le fonds de commerce, la situation financière et les 
perspectives de la Société, sauf dans la mesure strictement nécessaire aux fins de se conformer 
à une obligation légale ou réglementaire ou à une décision administrative ou judiciaire, aux fins 
de faire valoir ses droits dans le cadre d’une procédure contentieuse, ou aux fins de permettre 
l’application des présentes.  
 
Ne seront toutefois pas tenues pour confidentielles les informations tombées dans le domaine 
public ou communiquées à des tiers par consentement mutuel des Parties ou disponibles par 
d'autres sources sans violation du présent engagement de confidentialité. 
 
Il est toutefois convenu entre les Parties que chacune d’entre elles pourra communiquer sur sa 
participation au Projet ainsi que sur le Projet lui-même, tout en veillant à ne pas communiquer 
ou laisser divulguer des informations qui auraient notamment un caractère de secret industriel. 
Chacune des Parties pourra notamment organiser des visites de l’Installation sous les mêmes 
restrictions. 
 
 
Article 40 RESOLUTION DES CAS DE BLOCAGE 
 
En cas de désaccord (i) survenu de bonne foi entre les Associés lors d'une assemblée d'Associés, 
ou entre les membres du Comité de direction lors d'une réunion du Comité de direction et (ii) 
caractérisé par la non adoption d'une résolution essentielle aux activités exercées par la 
Société, compte-tenu des règles de gouvernance établies entre les Associés, une seconde 
assemblée ou une seconde séance du Comité de direction doit être réunie pour aborder à 
nouveau le point objet du désaccord dans les quinze (15) Jours Ouvrés de la précédente 
assemblée ou réunion ; cette convocation étant adressée par lettre recommandée avec avis de 
réception à l’ensemble des Associés ou des membres du Comité de direction. 
 
Si au cours de cette seconde assemblée des Associés ou de cette seconde réunion du Comité 
de direction, aucune décision n'a pu être adoptée sur le sujet concerné, le désaccord sera 
réputé persistant (le « Désaccord Persistant »). Chacun des Associés ou des membres du 
Comité de direction, selon le cas, devra faire parvenir aux autres Associés ou autres membres 
du Comité de direction, le cas échéant, une note exposant sa position dans les quinze (15) Jours 
Ouvrés de l'assemblée des Associés ou du Comité de direction pendant laquelle ou lequel le 
désaccord est devenu un Désaccord Persistant.  
 
A l'expiration de ce délai de quinze (15) Jours Ouvrés suivant la date de l'assemblée des Associés 
ou du Comité de direction, les représentants légaux de chaque Associé devront se réunir dans 
les vingt (20) Jours Ouvrés. 

Si aucune solution n'est trouvée au Désaccord Persistant dans les quinze (15) Jours Ouvrés de 
la réunion entre représentants légaux de chaque Associé, un Cas de Blocage sera réputé exister 
et sera notifiée par les représentants légaux (ou l'un d'entre eux) aux Associés (le « Constat 
d'Echec »). 

Dès lors que ce Constat d’Echec sera constaté postérieurement à la période d’inaliénabilité 
prévue à l’article 12 du présent Pacte, l’Associé qui aura vu sa demande rejetée et qui aura été 
mis en minorité au Comité de direction ou à l’AG pourra demander à ce que les Titres qu’il 
détiendra lui soient achetés par les autres Associés, ce à quoi chacune des Parties au présent 
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Pacte acquiescent expressément. Ceux - ci devront les acquérir au prorata de leur propre 
participation, sauf accord de tous les Associés pour une répartition différente.  

Le prix sera déterminé d’un commun accord, sur la base d’une méthode qui devra être 
conforme aux pratiques de marché pour ce type d’activité, après un abattement forfaitaire de 
trente (30) % pour tenir compte de l’avantage que représente cette liquidité, obtenue à la suite 
d’un désaccord. 

A défaut d’accord sur le prix, il sera déterminé par un expert, désigné comme suit : 

En l’absence d’accord des Parties à l’expiration de ce délai de 30 jours calendaires, leurs 
différends seront soumis à un expert indépendant (dont les frais et honoraires seront partagés 
pour moitié par le Vendeur et pour moitié par le ou les Acquéreurs qui agira comme tiers 
mandataire conformément à l’article 1592 du Code civil, et sera nommé d’un commun accord 
entre les Parties, soit, à défaut d’accord, par Monsieur le Président du tribunal de commerce 
de Saintes statuant en la forme des référés sans recours possible, sur la requête de la Partie la 
plus diligente. Il fixera définitivement le Prix qui liera les Parties, en étant tenu d’appliquer la 
méthode prévue ci-avant. 
 
Si ce tiers mandataire ne peut ou ne veut pas procéder à l’accomplissement de sa mission, les 
différends seront soumis à un second expert indépendant qui sera désigné dans les mêmes 
conditions. 
 
Dans l’hypothèse où ce second tiers mandataire nommé en application de l’alinéa qui précède 
ne voudrait ou ne pourrait pas exécuter la mission confiée ou l’exécuterait de manière partielle, 
quel qu’en soit le motif, il sera lui-même remplacé par un expert indépendant, nommé et 
statuant dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du Code civil, lequel réglera les 
différends subsistant et fixera définitivement le Prix qui liera les Parties, en étant tenu 
d’appliquer la méthode prévue ci-avant. 

Une fois le prix déterminé, l’Associé Cédant pourra renoncer à son projet de demande de retrait 
dans les 10 jours calendaires de la communication du prix ainsi déterminé. Mais dans ce cas, il 
prendra l’intégralité des frais d’expertise à sa charge. 

 
Article 41 DROIT APPLICABLE ET LITIGES 
 
Le présent Pacte est régi par le seul droit français et doit être interprété conformément à celui-
ci. 
 
Les différends qui viendraient à se produire à propos notamment de la validité, de 
l'interprétation, de l'exécution ou de l'inexécution, de l'interruption ou de la résiliation du 
présent Pacte, seront discutés entre les Parties dans un délai de trente (30) jours suivant la 
constatation du différend pour trouver de bonne foi une solution au différend dans ce délai. 
 
Les parties s’engagent à envisager de le soumettre à une procédure de médiation à 
conformément au règlement de médiation du CMAP - Centre de médiation et d’arbitrage de 
Paris - près la Chambre de commerce et d’industrie de Paris Ile-de-France, dont les Parties ont 
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eu connaissance et qu’elles déclarent accepter (étant précisé que conformément à celui-ci, le 
règlement applicable sera celui en vigueur au jour de la saisine). 
 
En cas d’échec de la procédure de médiation, le différend relèvera de la compétence exclusive 
du Tribunal de Commerce d’Agen, même en cas de référé, d’appel en garantie ou de pluralité 
de défendeurs. 
 
Article 42 REDACTION - FRAIS 
 
Les présentes ont été rédigées aux frais de la Société, les Parties par ailleurs ayant pu se faire 
assister de leur propre conseil préalablement à la signature, en vue de demander toute 
modification et tous ajustements souhaités, le tout à leur frais. 
 
 
 
Fait à  
Le  
 
En 3 exemplaires originaux 
 

 
SAS BIOGNV DU CONFLUENT 
Représentée par M. David PUJOL 
 

 

 
 

 
**PARTENAIRE** 
Représentée par XXX 
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Protocole d’accord 

 

 

 

 

ENTRE 

 

 

 

1°) BIOGNV DU CONFLUENT, société par actions simplifiée, au capital de 1 000 euros dont le siège social se 

situe ZAE du Confluent, 47 160 Damazan, immatriculée au Registre du Commerce et des Société d’Agen, sous 

le numéro 883 897 779, dûment représentée à l’effet des présentes, 

 

ci-après dénommé « BIOGNV DU CONFLUENT » 

 

 

 

ET  

 

 

2°) XXXXX, Société d’économie mixte locale au capital de XXXX euros, immatriculée au RCS de XXXX sous le 

numéro XXXX dont le siège social est situé XXXX, Représentée par XXXX, Directeur général dûment habilité 

aux fins des présentes, 

 

 ci-après dénommé « XXX » 
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EXPOSE PREALABLE 

Les soussignés se sont rapprochés pour envisager la réalisation d’un projet de création d’une station BioGNV 

sur un terrain en cours d’acquisition sur les communes de XXXX. 

 

BIOGNV DU CONFLUENT et **PARTENAIRE** se sont rencontrées afin d’investir conjointement dans le 

Projet. 

 

Dans l’attente de la mise en œuvre effective du Projet, lequel nécessite encore la réalisation d’un certain 

nombre d’études et de mises au point, les Parties sont convenues de conclure la présente convention de 

partenariat et d’exclusivité (ci-après la « Convention ») organisant et stipulant les actions restant à mener. 

BIOGNV DU CONFLUENT et la **PARTENAIRE** ont donc décidé de définir dans la présente Convention les 

termes et conditions de leur coopération (ci-après le « Partenariat »). Il a été convenu que ces modalités 

couvrent aussi bien les apports respectifs des Parties à leur partenariat que le partage de leurs responsabilités 

dans le cadre de l'élaboration du projet, ainsi que les principales dispositions qui régiront leurs relations au 

sein de la société de projet à créer conjointement, pour les besoins du développement et de la mise en œuvre 

du Projet à réaliser. 

Ces modalités seront précisées au fur et à mesure de l’avancement des étapes détaillées dans la présente 

Convention.  
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ARTICLE 1 : OBJET 
 

La Convention a pour objet de définir le cadre et les principaux termes et conditions de la coopération entre 

les Parties, en vue du développement, de la mise en œuvre et de l’exploitation d’un projet de distribution de 

BioGNV. 

Afin de réaliser cet objectif de coopération, les Parties s’engagent à coopérer d’une manière loyale et 

efficace. Elles se tiennent étroitement informées du déroulement de leurs activités respectives. 

Elles s’avertissent mutuellement et sans délai des évènements ou des situations qui sont susceptibles de 

causer des retards ou un supplément de coûts, ou qui peuvent avoir une quelconque influence sur le bon 

déroulement ou la rentabilité des Projets. 

Les Parties s’engagent par ailleurs à se rencontrer en tant que de besoin et à œuvrer conjointement pour 

l’aboutissement des Projets. 

Les Parties s'engagent à mettre en œuvre, pendant toute la durée de la Convention, tous les moyens 

nécessaires à une coopération efficace en vue de la réalisation de leur Partenariat. 

Elles s'engagent également à apporter à la Convention, le cas échéant et sans en bouleverser pour autant 

l'équilibre général, toutes les adaptations qui pourraient s'avérer raisonnablement nécessaires à sa bonne 

exécution. 

Les parties souhaitent par les présentes se consentir une exclusivité réciproque pour les besoins du 

développement du Projet. 

 

ARTICLE 2 : IDENTIFICATION DU PROJET 
 

Le Projet consiste à développer une station de distribution de BioGNV sur la commune de XXXX, tel que 

présenté sur le plan annexé aux présentes (Annexe n° 1 : Esquisse du projet)  

Cette station de distribution sera exploitée par une société de projet constituée conjointement par la Société 

BIOGNV DU CONFLUENT et la SEM **PARTENAIRE** dans les conditions décrites ci-dessous. 

 

 

ARTICLE 3 : ENTREE EN VIGUEUR – DUREE  
 

La Convention entrera en vigueur à compter de sa date de signature par l’ensemble des Parties. 

La durée initiale de la Convention sera de 3 ans à compter de sa date d'entrée en vigueur, sous réserve d’une 

fin anticipée.  

Tant que le Projet n’aura pas été mis en service ou abandonné, sauf volonté contraire communiquée par 

lettre recommandée avec accusé de réception par l‘une à l’autre des Parties dans un délai de 3 mois avant 

l’échéance de la Convention ou de sa dernière prolongation, la Convention sera prolongée tacitement pour 

une durée d’un an. 

La cessation de la Convention sera sans conséquence sur la continuité de la Société de projet créée ou en 

cours de création à cette date. 
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ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 

4.1 Pendant toute la durée de la Convention, chaque Partie s’engage à mobiliser les ressources nécessaires 

au développement du Projet dans la limite de ses prérogatives et compétences, à faire ses meilleurs efforts 

pour accompagner le développement du Projet. D’une manière générale, les Parties s’engagent à coopérer 

d’une manière loyale et efficace. 

Les Parties se tiennent étroitement informées du déroulement de leurs activités respectives quant au Projet. 

La SAS BIOGNV DU CONFLUENT coordonnera les différentes étapes du Projet ainsi que cela est détaillé ci-

dessous. 

Ces étapes consistent dans un premier temps à une étude de « préfaisabilité » qui devra permettre aux 

Parties de disposer d’une faisabilité technique, juridique et administrative du Projet ainsi que d’une analyse 

critique de son attractivité financière pour l’ensemble des Parties ainsi que pour le territoire, le tout 

conformément à la philosophie du Projet décrit ci-dessus (ci-après la « Phase de Préfaisabilité »). 

Les Parties conviennent de s’avertir mutuellement et sans délai des évènements ou des situations qui sont 

susceptibles de causer des retards ou un supplément de coûts, ou qui peuvent avoir une quelconque 

influence sur le bon déroulement ou la rentabilité du Projet. 

 
4.2 A date, les Parties déclarent et garantissent qu’un accord de confidentialité ainsi qu’un protocole cadre 
ont été conclus dans la perspective du Projet. 
 
Il est expressément prévu que les Parties détermineront conjointement les conditions des études, de la 
construction et de la maintenance du Projet après mise en concurrence au mieux des intérêts de Société de 
Projet à créer. 
 
A ce titre, afin de s'assurer que le Projet sera construit et exploité selon des conditions normales de marché 
convenues entre des entreprises indépendantes, les Parties conviennent qu’elles s’accorderont sur les 
meilleurs options et solutions afin de retenir le partenaire mieux disant après une analyse comparative de 
ces différentes options sur la base d’un cahier des charges. 
 

ARTICLE 5 : COMITE DE SUIVI 
 

5.1 Attribution du Comité de Suivi 

Le Comité de Suivi se réunira pour décider des suites et mesures à prendre pour le Projet au fil de son état 

d’avancement. 

Les Parties se concerteront ainsi pour décider dans le cadre du comité de suivi de poursuivre ou 

d’abandonner le projet suivant les résultats des conclusions des études techniques et juridiques. 

Les études et les démarches administratives, juridiques et de financement pour l'obtention des autorisations 

seront également mises en œuvre dans le cadre d’un travail en commun.  

La phase de développement s’achèvera par l’obtention de toutes les autorisations administratives et 

techniques nécessaires au financement du Projet (dont le contrat de vente du gaz produit), par la Société de 

Projet. 

Cette phase débouchera sur la phase de mise en œuvre du Projet et est matérialisée par le financement du 

Projet recherché en phase précédente ainsi que par la conclusion des marchés nécessaire à la construction, 

l’exploitation et la maintenance de l’installation de BioGNV. 
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5.2 Fonctionnement du Comité de Suivi 

 

Les Parties échangeront au moins tous les deux mois un bilan des actions et des moyens (humains, 

financiers...) mis en œuvre pour le développement du Projet en faisant apparaitre les difficultés rencontrées 

et en apportant autant que possible des actions à entreprendre pour y remédier dans le cadre d’un comité 

de suivi ci-après le « Comité de suivi ». 

 

5.3 Composition – présidence – modalités de décisions 

 

Ce Comité de Suivi  sera composé de deux (2) membres répartis comme suit :  

• 1 membre pour BIOGNV DU CONFLUENT 

• 1 membre pour **PARTENAIRE** 
 

Les premiers membres désignés par chacune des parties lors du premier Comité de Suivi, sont :  

• XXXX pour BIOGNV DU CONFLUENT 

• XXXX pour **PARTENAIRE** 
 

En cas d’absence ou d’empêchement, les membres du Comité de Suivi pourront déléguer leurs pouvoirs à 

toute personne pouvant les substituer. 

Ces fonctions ne seront pas rémunérées. 

La présidence de ce Comité de Suivi sera assurée pendant toute la durée de la Convention par  BioGNV du 

Confluent. 

Le Président ne pourra pas engager d’action de quelque nature que ce soit qui n’aurait pas été validée 

préalablement par le Comité de Suivi. Le Président préparera l’ordre du jour de chaque Comité de Pilotage. 

Il sera encore en charge des compte rendus des Comités de Suivi et plus généralement de la production des 

éléments nécessaires à la prise de décision par le Comité de Suivi. 

Le Comité de Suivi ne pourra valablement délibérer qu’en présence de l’ensemble de ses membres présents 

ou représentés statuant à l’unanimité. Le comité de suivi se tiendra en présentiel ou en distanciel en fonction 

des besoins. 

Dans un souci de transparence, le Comité de Suivi pourra, sur convocation de son Président, inviter d’autres 

partenaires à participer au Comité de Suivi pour recueillir leur avis. Dans ce cas de figure, ces partenaires ne 

disposeront pas de voix délibératives et devront s’engager à respecter la plus stricte confidentialité portant 

sur le projet. 
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ARTICLE 6 : IDENTIFICATION DES DILIGENCES A ACCOMPLIR 
 

Les Parties conviennent de réaliser les actions identifiées dans l’Annexe 2. Elles sont informées et 

garantissent être assurées pour la totalité de ces actions accomplies pour les besoins du Projet. 

 

ARTICLE 7 : PARTICIPATION AUX COUTS 
 

Les Parties conviennent les dispositions suivantes : 

Les Couts de Prospection initiale sont supportés par le**PARTENAIRE** . 

En cas de réalisation du projet, les coûts de prospection initiale seront imputés à la SAS créée.  

Les Coûts de Développement du Projet seront partagés entre les parties à concurrence des pourcentages 

suivants :  

- BIOGNV DU CONFLUENT : 40 % 

- Le PARTENAIRE à 60% :  

 

Ces Coûts de Développement seront constitués de l’ensemble des frais externes des prestataires désignés 
pour les besoins de la réalisation des études de faisabilité et des études techniques (bureau d’études 
environnementaux, etc.) ainsi que des frais internes définis en annexe n°3. 
 
Ces Coûts de Développement feront l’objet d’un suivi et donneront lieu à des prises de décisions dans le 
cadre du Comité de Suivi. 
 
Les Parties déclarent et garantissent que les études, autorisations ou autre titre qui ont ou pourront être 
obtenus par ses soins pour les besoins du Projet seront, le cas échéant, transférés au profit de la Société. 
 

Des subventions pourront être sollicitées en fonction de l’évolution des études et des échanges avec les 

différents partenaires institutionnels au nom et pour le compte de la Société de Projet. 

En cas d’abandon du Projet, les Parties conviennent que les frais externes des Coûts de Développement 

seront supportés par les Parties et en tant que de besoins refacturés entre elles à due concurrence des 

pourcentages suivants :  

- BIOGNV DU CONFLUENT : 40 % 

- PARTENAIRES : 60 % 

 

Les coûts internes de développement et d’exploitation sont définis dans l’Annexe n°3. 

 

ARTICLE 8 CARACTERISTIQUES DE LA SOCIETE DE PROJET 
 

8.1 Conditions générales 

La décision de prise de création de la Société de projet par les Parties sera prise sur demande de cette 

dernière par le Comité de Suivi pour répondre soit aux besoins de dépôts des demandes administratives, de 

raccordement ou de subventions, soit pour les besoins du contrat de vente de Gaz ou pour toute autre raison 

dans l’intérêt du Projet. Les Parties n’auront pas la possibilité de s’opposer à cette décision. 
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Cette décision se matérialisera par la négociation du pacte d’associés et des statuts de la Société de projet 

entre la SEM **PARTENAIRE** et la SAS BIOGNV DU CONFLUENT. 

On rappelle que la Société sera constituée conformément à la réglementation en vigueur et plus 

généralement sous la forme de société par actions simplifiée (SAS). La Société de Projet est dotée, d’un 

capital social qui sera entièrement libéré lors de son immatriculation d’un montant de 1.000 euros qui sera 

réparti comme suit :  

• 35 % du capital pour la SAS BIOGNV DU CONFLUENT 

• 25 % du capital pour la SEM COE **PARTENAIRE** 

• 20 % du capital pour la SEM SELER  

• 20 % du capital pour la SEM NIEVRE ENERGIES 

Elle aura pour objet social la distribution et commercialisation de Gaz issu d’une station GNV.  

Les appels de fonds pourront se traduire par des apports en compte courant d’associés pour financer le 

développement du Projet à due concurrence de la part de capital détenue dans la société et dans les 

conditions arrêtées par les Associés lors de la création de la Société de Projet. Le taux de rémunération annuel 

des comptes courant d’associés est égal à 6 %. 

Les Parties négocieront de bonne foi les Statuts de la Société de projet ainsi qu’un Pacte d’associés conforme 

aux principes généraux définis dans la présente Convention au point 8.2 ci-dessous. 

 

8.2 Conditions du pacte d’associés et des statuts de la Société 

 

8.2.1 Pacte d’Associé 

Le Pacte d’associés sera finalisé au moment de la création de la Société de Projet et signé en même temps 

que les statuts. L’ensemble des deux documents, sans que cette énumération ne soit exhaustive, définiront 

notamment, en conformité avec les principes de la Convention : 

▪ L’objet de la ou de chaque Société de Projet ; 

▪ Les modalités de gouvernance et de coopération entre les Parties au sein de la Société de Projet 

pour la réalisation du Projet ; 

▪ Les organes de gouvernance de la Société de Projet, leurs attributions et leurs règles de 

fonctionnement (conseil d’administration, président, assemblée générale …) ; 

▪ L’obligation pour chaque Associé d’informer l’autre Associé de toute modification de contrôle de 

cet Associé ; 

▪ Les droits d’information qui comprendront, a minima, pour chacun des Associés, un droit de 

communication d’information périodique sur l’activité de la Société de Projet (états financiers, 

évènements survenus, rapports sur les risques d’exploitation…) ainsi qu’un droit d’audit 

approfondi et régulier des comptes et opérations de la Société de Projet ; 

▪ Les modalités de conclusion, de modification et de cessation des conventions conclues, 

directement, indirectement ou par personne interposée, entre la Société de Projet et un Associé ; 

▪ Une procédure de résolution des blocages des décisions des Associés ; 

▪ Les principes généraux de mise en place des modalités de financement de la Société de Projet ; 

▪ Les modalités de gestion des comptes de la Société de projet ; 

▪ Les modalités de désignation des commissaires aux comptes ; 
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▪ Les critères à prendre en compte pour décider de la distribution des dividendes. 

 

Le pacte d’associé définira en particulier les conditions de réalisation des prestations réalisées par les parties. 

 

Chaque associé s’engage à communiquer de manière transparente sur la réalité des coûts des prestations 

réalisées, en particuliers en ce qui concerne les éventuelles prestations confiées à des sous-traitants. Pour ce 

faire, les factures des sous-traitants partie des éléments devant être transmis à chacune des parties.  

 

La communication de ces informations sera réalisée au minimum annuellement ou dans un délai de 15 jours 

à compter de la date de demande exprimée par une des Parties. 

 

Les Parties s’engagent, à ne pas appliquer de marge commerciale sur les prestations confiées à des sous-
traitants. 

 

Outre ces engagements, il est convenu entre les Parties que la Société pourra recourir aux services de l’un de 
ses Associés pour permettre la réalisation de ses activités, ceci dans l’hypothèse où elle ne pourrait les 
réaliser elle-même. 

 

Il est toutefois expressément convenu entre les Parties que la Société n’aura aucune obligation de recourir 
aux services d’un de ses associés dès lors qu’un appel d’offres fera apparaître une solution techniquement 
équivalente mais économiquement plus avantageuse. 

 

Les Parties conviennent que chacun des Associés de la Société : 

 

• devra être mis en mesure de concourir à toute offre de service pour tout ou partie de l’exploitation de 
la Société, de la maintenance ou de la conduite de l’Installation ; 

 

 

• sous réserve qu’ils ne soient pas automatiquement cédés via un contrat d’achat en régime obligé, 
bénéficier d’un droit de premier regard aux conditions du marché pondérées concernant la vente 
d’énergie et les garanties d’origine associées, et, plus généralement, des externalités positives liées à 
l’énergie produite par l’Installation. 

 

La société fera son possible pour souscrire des garanties d’origine du gaz naturel qui proviendront en priorité 

du département , à défaut de la Région Bourgogne-Franche-Comté, et à défaut d’autres régions limitrophes, 

elle s’engage à présenter tout contrat qui sera signé dans ce sens. 

 

8.3.2 Statuts 

 

Les Statuts incluront notamment les dispositions suivantes : 

▪ Inaliénabilité : interdiction de transfert, par quelque moyen que ce soit (apport, fusion, scission, 

mise en fiducie, garantie, etc.) de tout ou partie des titres à un tiers (hors filiale d’une des Parties) 
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pour une durée de 5 ans à compter de la mise en service de la station, à l’exception de cessions 

convenues entre les partenaires ou de tiers déjà identifiés entre les Parties (ou d’effacement au 

profit d’autres acteurs locaux ou citoyens à définir) ; 

▪ Cession à un tiers (hors filiale d’une des Parties) : au-delà de la période d’inaliénabilité du capital 

susvisée, les Parties sont autorisées, sous réserve d’un droit de première offre , à céder leurs 

titres à un tiers sous réserve que le tiers adhère au Pacte d’Associés de la Société Projet et que 

l’Associé cédant garantisse les engagements du tiers cessionnaire ; 

 

Dans tous les cas, l’ouverture du capital à un tiers (hors filiale d’une des Parties) fera l’objet d’une décision 

unanime des Associés et d’un agrément. L’entrée au capital d’un tiers (filiale ou non) sera subordonnée à 

l’adhésion du tiers au Pacte d’associés. 

A ce titre, les associés s’engagent à étudier avec bienveillance l’ouverture d’une part du capital de la Société 

de Projet aux collectivités territoriales concernées par le Projet et/ou à un investissement des citoyens 

concernés par le Projet. 

 

ARTICLE 9 : RETRAIT DES PARTIES D’UN PROJET 
 

Il est expressément convenu entre les Parties que chacune des Parties pourra librement décider de se retirer 

de celui-ci pour un juste motif ou pour un motif d’intérêt général avant l’obtention du financement du Projet. 

Elle en informera les autres Parties par lettre recommandée avec accusé de réception en précisant et 

documentant les motivations de ce retrait. 

Le retrait prendra effet à la date de réception de la lettre susvisée. 

Cette décision justement motivée n'entrainera aucun versement de dommages et intérêts ni indemnité de 

quelque nature que ce soit, chaque partie conservant à sa charge les frais qu’elle aura engagés dans le cadre 

de la présente Convention (internes et externes). 

Au cas où une des Parties émet la volonté de poursuivre un Projet alors que la ou les autres se retirent selon 

les conditions ci-dessus, la Partie qui se désiste s'interdit directement ou indirectement : 

▪ de poursuivre le développement du ou des Projets seule ou avec un tiers ; 

▪ de développer un projet concurrent, seule ou avec un tiers, sur le même site ou sur un site qui 

compromettrait le développement du projet identifié ; 

▪ d'entraver ou de retarder la poursuite du ou des Projets par les autres Parties. 

 

Si en dépit du désistement d’une Partie, la ou les autres Parties décident de poursuivre le ou les Projets, la 

propriété des résultats des pré-études et pré-analyses réalisées par la Partie qui se désiste, ainsi que 

l’ensemble des droits de propriété intellectuelle relatifs à ces résultats, études, et pré-études seront cédés 

de plein droit aux autres Parties sans contrepartie financière. 

La Partie continuant le ou les Projets sera quant à elle déliée de tout engagement à l'égard de la ou des Parties 

ayant abandonné le Projet et sera donc libre d'en poursuivre le développement et la réalisation seule ou avec 

un tiers. 

En cas de résiliation sans juste motif ou en cas de faute grave de l’une ou l’autre des Parties (tels qu’abandon 

de Projet, carence répétée et avérée), les autres Parties seront bien fondées à solliciter une juste 
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indemnisation et qui correspondra aux Coûts de développement des Projets délaissés sans préjudice des 

dommages et intérêts que la Partie lésée serait en droit de solliciter. 

Ces conditions s’appliquent également à un retrait du Partenariat. 

Pour le cas où la Partie qui souhaiterait se retirer serait déjà propriétaire d’action dans la Société de projet, 

la Partie s’engage d’ores et déjà à les céder aux autres associés à un prix correspondant à leur valeur 

nominale. 

 

ARTICLE 10 : INTUITU PERSONAE ET EXCLUSIVITE 
 

La présente Convention est conclue en considération de la qualité de chaque Partie. La Convention ne pourra 

en conséquence être cédée ou transférée sans l’accord préalable et écrit de l’ensemble des Parties. 

En toutes circonstances, chaque Partie traite en son nom personnel et ne saurait en aucune façon être 

considérée comme le mandant ou le mandataire d’une autre partie. 

Les Parties conviennent que, tant que la Convention sera en vigueur, elles ont l'intention de coopérer 

étroitement et sur la base décrite ci-après, dans un esprit de confiance mutuelle pour l'avancement et le 

bénéfice du Projet. 

Dans tous les cas, les parties coopèreront de bonne foi et agiront de manière à promouvoir l'intérêt commun 

des Parties dans le Projet. 

 

ARTICLE 11 : CONFIDENTIALITE DES DONNEES - ETHIQUE 
 

Pour les besoins de la Convention, seront notamment considérées comme soumises à l'engagement de 

confidentialité toutes les informations, opinions, prévisions, analyses ou études concernant le Projet ainsi 

que toute autre information communiquée par les Parties à l'occasion de leurs échanges. 

La publication ou la transmission de toute information relative au Projet par l’une des Parties ne sera permise 

qu’après accord exprès des autres Parties. 

Dans l’hypothèse où l’une des Parties serait irrémédiablement contrainte, en vertu d'une décision de justice 

d'un tribunal compétent, dans le cadre d’une procédure administrative ou judiciaire, ou en vertu d’une loi 

ou d’un règlement, de divulguer un ou plusieurs éléments confidentiels, elle s’engage à en informer sans 

délai l’autre Partie en lui fournissant tous les éléments nécessaires ou utiles sur la portée de cette obligation 

de divulgation.  

Les Parties se concerteront alors sans délai, afin d’étudier les modalités selon lesquelles cette obligation de 

divulgation pourrait être valablement satisfaite, tout en limitant sa portée et ses conséquences dans toute la 

mesure du possible. 

Chaque Partie reconnait et consent à garder secrètes les informations confidentielles, à limiter l'accès aux 

informations confidentielles des Parties aux seuls membres de leur personnel, du personnel de leurs sociétés 

affiliées, ainsi que du personnel de leurs conseils, afin de mener à bien leurs missions. 

Chaque Partie s’engage à conserver confidentielle toute information échangée dans le cadre de ce projet, et 

ceci jusqu’à 3 ans après la mise en service des installations.  
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ARTICLE 12 : MEDIATION - LITIGES 
 

Préalablement à toute instance judiciaire, les Parties s’engagent à évoquer la possibilité de soumettre tout 

différend relatif à la Convention à une tentative de médiation. Chaque Partie désignera alors un médiateur, 

sauf à ce qu’elles s’accordent sur le choix d’un seul. En cas de mise œuvre de la médiation, l’une des Parties 

informera l’autre par LRAR du nom du conciliateur proposé, l’autre Partie aura huit jours pour notifier celui 

qu’elle désigne ; le défaut de réponse dans ce délai vaudra accord de la deuxième Partie sur le choix du 

conciliateur proposé par la première. Dans un délai raisonnable ne pouvant excéder un délai maximum de 

trois mois à compter de leur désignation, les conciliateurs s’efforceront de régler les difficultés qui lui seront 

soumises et de faire accepter par les Parties une solution amiable.  

En cas d’échec de la médiation facultative préalable, le contentieux sera porté devant les juridictions 

compétentes. 

 

ARTICLE 13 : DECLARATION DES PARTIES 
 

Les Parties déclarent qu’elles ne font l’objet d’aucune mesure ou procédure, susceptible de restreindre leur 

capacité civile où de mettre obstacle à la libre disposition de leurs biens, qu’elles ne sont pas et n’ont jamais 

été en état de liquidation des biens, règlement judiciaire, redressement judiciaire ou cessation de paiement. 

 

ARTICLE 14 LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DES CAPITAUX 
 

Chacune des Parties ainsi que leurs représentants respectifs déclare en application de la réglementation sur 

la lutte contre le blanchiment des capitaux :  

• qu'elle agit pour son propre compte ;  

• que l'origine des fonds éventuellement versés antérieurement aux présentes pour les besoins du 
Projet est licite et ne provient pas d'une activité contraire à la législation qui lui est applicable 
notamment au titre VI intitulé « Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux » 
du livre V du Code Monétaire et Financier ;  

• que l'origine des fonds versés dans le cadre de la présente opération est licite et ne contrevient pas 
à la législation visée ci-dessus ;  

• qu'elle n'a pas facilité par tout moyen la justification mensongère de l'origine des biens ou revenus 
de l'auteur d'un crime ou d'un délit ayant procuré à celui-ci un profit direct ou indirect, ni apporté 
un concours à une opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct ou 
indirect d'un crime ou d'un délit.  

 

ARTICLE 15 DISPOSITIONS FINALES 
 

La nullité qui pourrait affecter une des dispositions de la Convention n’affectera pas la validité de ses autres 

dispositions. Les Parties s’efforceront d’un commun accord de substituer à cette disposition nulle une autre 

disposition d’effet équivalent. 

Toute modification des termes de la Convention devra faire l’objet d’un avenant écrit et signé par les 

représentants dûment habilités des Parties. 

Les Parties acceptent les accords précités et signent le présent document en trois exemplaires. 
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ARTICLE 16 : LISTE DES ANNEXES 
 

Annexe n° 1 : Description sommaire du projet 

Annexe n°2 : Répartition des taches 

Annexe n°3 : Couts internes de développement et d’exploitation 

 

 

 

A XXXX   

Le  XXXX 2024 

 

Pour BIOGNV DU CONFLUENT 
Représenté par son Président 
 
 
 
 

Pour **PARTENAIRE** 
Représentée par son Directeur Général 
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Annexe n°1 : Esquisse du projet 

  



Protocole d’accord / CONVENTION DE PARTENARIAT BIOGNV DU CONFLUENT CONFIDENTIEL 

 14/15 

Annexe n°2 : Répartition des taches 

 

Phases Taches BIOGNV DU 
CONFLUENT 

**PARTENAIRE** 

DEVELOPPEMENT 

Acquisition du foncier 

P*  Description de la solution technique 

Chiffrage des coûts d’investissement 

Concertation avec les élus locaux  P 

Préparation du PC et de la déclaration 
ICPE 

P  

Gestion de l’affichage du PC  P 

Contractualisation des contrats 
d’achat de gaz, d’électricité, telecom, 
assurance. 

P  

FINANCEMENT 

Réalisation du plan d’affaire 

P  
Recherche de subvention 

Mise en place du financement 
bancaire 

PRE-
CONSTRUCTION 

Conduite des études de sol  

P  

Conduite des relevés de géomètre 

Consultation du maitre d’oeuvre 

Consultation du coordinateur SPS 

Consultation des entreprises 
(GC/VRD) 

Consultation entreprises fourniture et 
pose des process (compresseurs, 
distributeur, terminaux de paiement), 

CONSTRUCTION 

Suivi des travaux et de leur 
avancement, réunions de chantiers. 

P  

Suivi des raccordements aux reseaux 
(Electricité, Gaz, Telecom, Eau) 

 P 

Levée des réserves et mise en service 
des installations 

P  

EXPLOITATION / 
MAINTENANCE 

Pilotage des installations et 
maintenance 

P  
Interventions de premier niveau et 
astrientes 

GESTION 
COMMERCIALE ET 
ADMINISTRATIVE 

Prospection commerciale 

P  

Elaboration des contrats de vente de 
BioGNV 

Facturation et gestion clientèle 

Gestion administrative et comptable 

Gestion des comptes bancaires 

COMMUNICATION 

Organisation des points presse / 
inauguration 

 P 

Relations organisation 
professionnelles 

P  

JURIDIQUE  
Rédaction du pacte et des statuts de 
la société de projet, immatriculation 

P  

 

(*) Les parties conviennent que la promesse de vente du terrain avec substitution par la société de projet pour la 

vente finale. 
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Annexe n°3 : Couts internes de développement et d’exploitation 

 

Phases Coûts1 HT 

PROSPECTION INITIALE BIOGNV DU CONFLUENT : 10 000 €  

DEVELOPPEMENT 

BIOGNV DU CONFLUENT : 60 000 €  
 

**PARTENAIRE** : 20 000 €  

FINANCEMENT 

PRE-CONSTRUCTION 

CONSTRUCTION 

EXPLOITATION / MAINTENANCE 
BIOGNV DU CONFLUENT :  
Forfait annuel : 17 000 € 

Variable : 0,02 €/kg 

DEVELOPPEMENT COMMERCIAL 
BIOGNV DU CONFLUENT  
Forfait annuel : 10 000 €  

Variable : 0,012 €/kg 

ADMINISTRATION COMPTABLE 
BIOGNV DU CONFLUENT  
Forfait annuel : 5 800 €  

 

 

1 Prix indexés sur l’indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et charges - Tous salariés - Industries 

mécaniques et électriques - Identifiant 001565183 
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Protocole cadre d’accord de partenariat pour 

développer des projets GNV en Bourgogne-

Franche-Comté 
 

1. Les parties : 
 

ENTRE : 

 

BIOGNV DU CONFLUENT, société par actions simplifiée, dont le siège social se situe ZAE du 

Confluent, 47 160 Damazan, immatriculée au Registre du Commerce et des Société d’Agen, 

sous le numéro 883 897 779, dûment représentée à l’effet des présentes, 

 

ci-après dénommé « BIOGNV DU CONFLUENT » 

 

ET 

 

La SEML Côte d’Or Energies, société anonyme d’économie mixte locale, immatriculée au 

RCS de Dijon sous le n° 815 248 331, dont le siège social se trouve 9A Rue René Char – 

21000 DIJON, représentée par son Président, Jacques JACQUENET, 

 

ci-après dénommée « SEML Côte d’Or Energies» 

 

ET 

 

La SEM Saône et Loire Energies Renouvelable, Société d’Economie Mixte Locale, dont le 

siège social est situé au 200 Boulevard de la Résistance – Cité de l’Entreprise 71 000 

Mâcon, immatriculée au RCS de MÂCON sous le numéro 922 341 953, représentée par 

Monsieur Jean SAINSON, Président de la Société, 

 

ci-après dénommée « SEM SELER » 

 

ET  

 

La SEML Nièvre Énergies, Société d'Économie Mixte Locale, dont le siège social se situe 7 

place de la République 58000 NEVERS, immatriculée au Registre du Commerce et des 

Société de NEVERS sous le numéro 790 026 231, représenté par sa Présidente, Véronique 

BERNARD,  

 

ci-après dénommée « SEML Nièvre Energies » 

2. L’objet : 

Le partenariat a pour objet de permettre aux Parties de collaborer pour développer la 

mobilité durable via le gaz naturel pour véhicules (GNV), à l’échelle de leur territoire et de 

la région Bourgogne-Franche-Comté. 
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3. Engagements des parties :  

 

Dans cet objectif les parties sont convenues de : 

 

- De confier la prospection à BIOGNV DU CONFLUENT, via une convention de partenariat, 

l’accord de partenariat de prospection sera entre la SEML qui couvre le territoire du projet 

ou qui initie un projet sur un département et BIOGNV DU CONFLUENT, de plus : 

o La SEML qui initie le projet s’expose à la dépense et au risque de la 
prospection initiale, 

o Si le projet est validé, refacturation de la partie prospection initiale à la 
Société par Actions Simplifiée SAS « nouvelle station », 

o Suite à la phase prospection initiale, le volume attendu dans la phase de 

développement sera un objectif d’engagement ferme en première année de 

50 tonnes et de 400 tonnes de GNV/an à partir de l’année 3, 

- Pour les projets passant en phase de développement de créer une Société par Actions 

Simplifiée (SAS) « nouvelle station » par projet à laquelle l’ensemble des partenaires 

pourront entrer au capital : 

o En fin de développement ou à la création, ouverture du capital aux autres 

SEML lors de la recherche du financement : 

▪ Part bonifiée pour la SEML « initiatrice » 

▪ Projet de répartition du Capital par SAS : 

• 35 % du capital pour la SAS BIOGNV DU CONFLUENT 

• 25 % du capital pour la SEML « initiatrice » 

• 20 % du capital pour autre SEML 

• 20 % du capital pour autre SEML  

▪ La répartition pourra changer en cas d’intégration d’un acteur local 

(validation lors de la création de la SAS) 

▪ Entrée au capital à la valeur nominale de la part dans l’année qui suit 

la création 

 

- La démarche vise à permettre l’émergence à minima d’un projet par territoires 

signataires en Bourgogne-Franche-Comté (BFC) soit 4 projets (Nièvre ; Côte-d’Or ; 

Haute-Saône ; Saône-et-Loire) 

o L’émergence des projets dépend de l’implication local des partenaires 

o Plus d’une station pourra être envisagée par territoire 

o D’autres projets peuvent être développés dans la Région BFC sur l’initiative 

d’un partenaire 

 

- Les partenaires s’engagent à organiser des points d’avancement réguliers, Comité de 

pilotage, afin de suivre l’avancement des différents projets : 

o Echange techniques, comité de pilotage, entre services bimestriel 

▪ Chaque projet sera évoqué dans le cadre d’un COPIL 

o Echange avec les Présidents des SEML à définir au besoin  

- Les échanges bilatéraux entre La SEML qui initie le projet et la SAS BIOGNV DU 

CONFLUENT pour l’avancement de prospection et le développement ne font par 

parties de ce partenariat. 
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4. Entrée en vigueur et durée 

La Convention entrera en vigueur à compter de sa date de signature par l’ensemble des 

Parties. 

 

La durée initiale de la Convention sera de 3 ans à compter de sa date d'entrée en vigueur, 

sous réserve d’une fin anticipée.  

5. Communication 

Dans le cadre d’une présentation, d’une démonstration ou de plaquettes de communication, 

du partenariat exposée dans la présente convention, les Parties s’autorisent mutuellement 

à exploiter les données et informations non-sensibles (hors informations de prospection et 

informations économiques et financières spécifiques à un ou plusieurs projets) afin de 

mobiliser les partenaires (collectivités, entreprises, …) à s’engager dans une démarche de 

création de stations GNV. 

6. Litiges 

Avant la saisine du tribunal de Grande Instance de Dijon, les partenaires s'engagent à tenter 

de résoudre à l'amiable les éventuels différends techniques ou administratifs relevant de la 

mise en œuvre de ce Service. 

7. Signatures  

 

quatre exemplaires à ……………………., le ………….…….. 

 

 

Président BioGNV du 

Confluent 

 

 

 

 

 

David Pujol 

Président SEML Côte 

d’Or Energies  

 

 

 

 

 

Jacques Jacquenet 

 

Présidente SEML Nièvre 

Énergies 

 

 

 

 

 

Véronique Bernard 

Président SEM SELER 

 

 

 

 

 

 

Jean Sainson 

 

 

   

Annexes : 

- Convention de partenariat avec BIOGNV du Confluent / protocole d’accord 

- Synthèse activité prospection  

- Projet de Pacte 

- Projet de Statuts 
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I. Étapes de la Prospection Initiale 

A. Analyse Préliminaire. 

Récupération des données existantes sur le parc de véhicules (poids-lourds, bus, cars, BOM) dans la zone 

d'intervention. 

Prise de contact avec les syndicats de transporteurs, les services de développement économique et la C.C.I. pour 

collecter les fichiers des entreprises. 

B. Réunion d’information. 

Organisation de réunions collectives d’information type club Bio-GNV avec les parties prenantes locales (élus, 

entreprises, syndicats) pour présenter le GNV et le projet de station. Cela permet de faire découvrir, souvent en 

partenariat avec GRDF, la technologie et ses avantages. 

C. Communication. 

Mise en place de campagnes de communication ciblées (emailing, réseaux sociaux, presse spécialisée). 

Communication sur les sites spécialisés et les différentes cartes de station (gaz mobilité, NG Maps, GRDF…) 

Participation à d’éventuels salons locaux. 

D. Prospection. 

1. Prospects service publics. 

Contact téléphonique et rendez-vous physique avec les acteurs publics puis leurs éventuels délégataires qui sont 

de potentiels utilisateurs. Nous priorisons les activités suivantes : transport urbain, transport scolaire, transport 

inter-urbain, collecte des déchets, traitement des déchets. 

2. Prospects privés. 

Contact téléphonique et rendez-vous physique avec les entreprises identifiées en phase préliminaire. Nous 

priorisons les donneurs d’ordres : entreprises de la grande distribution, industriels, logisticiens. Nous contactons 

ensuite les entreprises liées aux travaux publics (BTP, carrières, gravières…). 

Le démarchage sera adapter pour permettre d’atteindre un volume nécessaire à l’émergence du projet. La 

prospection devra se faire à minima sur 50 % des entreprises de transports, voyageurs et marchandises, dans un 

rayon de 10 km du lieu prévisionnel d’implantation du projet. Contacter l’ensemble des acteurs publics qui seront à 

proximité du projet.  

Nous ciblons ensuite les transporteurs en fonction de leur taille et de leur affinité avec le GNV sur d’autres 

régions (pour des transporteurs nationaux tels que Jacky Perrenot, Heppner, Geodis…).  

E. Étude Économique 

Après une première prospection, en fonction du potentiel identifié et de sa capacité à couvrir nos coûts fixes, 

nous travaillons un business plan qui permet d’affiner le prix auquel nous pourrions commercialiser le GNV et nous 

retournons voir les prospects chauds pour présenter l’offre et obtenir des engagements. 

https://www.societe.com/etablissement/h-s-d-p-49070330300019.html
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Le volume attendu dans le phase de développement sera un objectif d’engagement ferme en première année de 

50 tonnes et de 400 tonnes de GNV/an à partir de l’année 3. La phase prospection initiale permettra de voir si ces 

volumes peuvent être atteints.  

 

 

II. Rendus de la Prospection Initiale 

A. Rapport Détaillé 

Synthèse des Données Collectées : Présentation des données récoltées sur le parc de véhicules et les 

infrastructures existantes. 

Analyse de la Demande : Résultats de l'étude de marché et identification des besoins en Bio-GNC. 

Étude Technique : Détails des sites potentiels et analyse de faisabilité technique. 

Étude Économique : Modélisation des coûts et analyse de rentabilité des projets. 

B. Résultats de la Recherche de Clients 

Liste des Clients Potentiels : Identification des clients potentiels avec leurs coordonnées et informations de 

contact. 

Rapport de Démarchage : Compte-rendu des actions de démarchage commercial réalisées et des retours 

obtenus. 

Propositions Commerciales : Exemples de propositions commerciales adaptées aux différents segments de 

marché. 

C. Recommandations Stratégiques 

Priorisation des Projets : Classement des projets en fonction de leur faisabilité technique, économique et de leur 

impact environnemental. 

Plan d'Action : Proposition d'un plan d'action détaillé pour la mise en œuvre des projets prioritaires. 

D. Présentation aux Parties Prenantes 

Restitution des Résultats : Présentation des résultats de la prospection aux parties prenantes locales. 

 

https://www.societe.com/etablissement/h-s-d-p-49070330300019.html

























































































































































































































